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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies), 

présideooede M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 1" mars. 

MUASDE EN NULLITÉ DE MARHGE CONTRACTÉ A L'ÉTRANGER 

JlK DES FRAUÇAIS SANS PUBLICATIONS PRÉALABLES EN 

FRANCE ET SANS LE CONSENTEMENT DES PÈRE ET IUÉRE. 

_ FIN DE NON RECEVOIR. 

Luit des époux ne peut, après une année accomplie depuis 

ton mariage contracté à l'étranger, et lorsque l'acte de ma-

riage est représenté et qu'il y a possession d'état, demander 

lanullitè de ce mariage pour défaut de publications préa-

lables en France, et du consentement de ses père et mère, 

çui n'attaquent pas ce mariage. 

Ilt'y aurait lieu à nullité pour défaut de ces publications 

qu'autan' que le mariage aurait été entouré d'une vérita-

ble clandestinité. 

M, Lefebvre a demandé la nullité du mariage qu'il a 

contracté à Londres avec M 11 ' Aiméi Delsalle, pour raison 

ju défaut de consentement de ses père et mère, de publi-

cations préalables en France, de transcription de l'acte de 

minage sur les registres de l'étal civil en France, enfin 

d'irrégularité de l'acte lui-même quant aox formalités 

prescrites par la loi étrangère. Cette demande a été re-

fmée ; M. Lefebvre est appelant de ce jugement. 

M' Campeuon, son avocat, a dit en sou nom : 

En 1844, M. Lefebvre père était maître d'hôtel garni à Pa-

ris; M. Delsalle était eabaretier à Lille; il vint à Fauis avec 

H femme ei sa fiile, se lia avec la famille Lefebvre, et, à l 'oc-

CMWI 'l'une maladie survenue à Ai, Lefebvre, il donna à ce 

JfHiier, conjointement avec M"" et M" 1' Delsalle, des soins em-

plisses qui établirent des rapports journaliers eutre les deux 

[un il les. 
De ees relations naquit entre M. Lefebvre fils et M"" Del-

salle utw vive affection : une faïue s'ensuivit, le suennee fui 

consommé, et si le remords dut en êire le prix, ce sacrifice 

laissait pourtant dans l'ànio de il. Lefebvre uu souvenir qu'il 

caressait avec uu certain plaisir. 

13a tnfant naquit de. cette intime union; on parle de ma-

riage; niais H. Lefebvre père croyait voir dans cette demande 

une spéculation de la part de la famille Delsalle, et en parii-

• :er un calcul personnel chez M"' Delsalle. 11. Lefebvre 

etige-i donc que son fils se rendît à Londres. Deux mois plus 

lard, il"' 1) Isalle s'y r ridait aussi. Lefebvre fils, pendant uu 

taips, su refusai i au mariage; il finit par y consentir : ce fut 

ftlwife de quelques jours. P. r-ontie a Londres, cependant, 
11 en lut instruit ; seulement on produit trois lettres de M. Le-

febvre,dans lesquelles il annonce à M. Delsalle père le fait ac-

*""pli, eu l'engageant à venir pas>er quelques jours auprès 

08 sa fille, que M. Lefebvre qualifia alors de sa femme. Or, 

«•Delsalle pourrait bien avoir uuprouvê cette union, mais on 

"«rapporte pas môme sa réponse a ces deux missives. 

Quatre enfants sont nés à l'abri de ce semblant d'hyménée ; 

JM » sont décèdes aujourd'hui. M"" Lefebvre est venue, dans 

'intervalle, à Pans, d'abord seule, puis -:vec M. Lefebvre, et 

si h consentement de $& m ° Lefebvre mère a été donné verbale-

j^iit alurs, celui du père n'a pu s'y joindre, car il subissait 
la détention préventive pour raison d'une accusation qui l'a 

«toduh à la Cour d'assises. 

»!• Lefebvre est définitivement revenu de Londres à Paris 

™H ° Delsalle; mais la mauvaise conduite de celle-ci en-

. ers S<J " mari a déterminé ce dernier à former la demande 

* ur laquelle il a été statué par ùn jugement du Tribunal de 

Première instance, du 16 mai 1855, dont voici la teneur : 

« Le Tribunal , 

: étendu, eu fait, que les père et mère de Lefebvre ont 

'"nu son mariage et qu'ils y ont consenti ; 

" Qu'ils l'ont ratifié depuis son accomplissement; que cette 

'«^cation résulte : 

■ '. roièrement. D'actes, déclarations, expressions de vo-
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M' Campenon produit plusieurs letres du père de son 

client, lesquelles contiennent une protestation formelle contre 

le mariage contracté, dit l'auteur de ces lettres, au mépris 

des lois. 

Il soutient les méyens de nullité proposés en première ins-

tance, et appuie sa discussion de plusieurs arrêts, parmi les-

quels l'arrêt Sommesson (Paris, 1829) ; quant à la possession 

d'état alléguée, elle n'a pas existé en réalité. 

Il s'agit, dit l'avocat en terminant, d'une cause sainte, des { 

droits de l'autorité paternelle et du maintien d'une règle 

d'ordre publie. 

M' Audouy, avocat de M"" Lefebvre, expose que les rela-

tions de M. Lefebvre et de celle qu'il a prise pour épouse ont 

duré dix ans, et ont commencé lorsque celle-ci avait seize 

ans à peine, et que, si le mariage s'est fait à Londres, c'est 

qu'alors M. Lefebvre y était employé dans une maison de ban-

que, si bien que c'est sur des lettres au timbre de cette mai-

son do banque que M. Lefebvre a écrit, d'abord, à M 11 " Del-

salle, d'aller le joindre, ensuite à M. Delsalle père pour lui 

annoncer et le projet de mariage et le mariage accompli. Nul-

le opposition, ajoute l'avocat, n'a été faiie alors par M. et M™" 

Lefebvre; loin de là; un mois après, ceux-ci faisaient Impri-

mer des lettres de faire part, et voici même une de ces let-

tres dont l'adresse est de la main de M°" Lefebvre même. 

Avant le mariage consommé, jamais M" e Delsalle n'avait vécu 

maritalement avec M. Lefebvre; ce n'est que depuis qu'elle a 

pris sou nom et partagé sa demeure. Depuis lors aussi M. 

Lefebvre n'a cessé déqualifier M 11 ' Delsalle du titre de son 

épouse, et cela ostensiblement, en toute rencontre, et dans sa 

correspondance. 

L'avocat soutient la fiu de non recevoir admise par le juge-

ment, et confirme cette doctrine par la citation de plusieurs 

arrêts, notamment dans l'affaire Dagnès Giro, jugée au profit 

de la femme, quoique par défaut, en première instance, en 

appel par la Cour de Paris et par la Cour de cassation. 

La Cour, interrompant la discussion, déclare que la 

cause est entendue. 

M. Metzinger, avocat-géuéral, estime, en principe, que 

les nullités résultant du défaut de consentement des père 

et mère et du défaut de publications préalables sont des 

nullités, non absolues, mais relatives, en considération des 

personnes, et susceptibles d'être couvertes par le délai 

fixé par la loi (Cassation, 1833, Hérisson, 1841, Gode-

froy; Paris, 1853, Mayer); que le défaut de transcription 

de l'acte de maiiage n'est pas prescrit à peine de nullité; 

que l'irrégularité de l'acte au point de vue de la loi an-

glaise est articulé sans nulle preuve. Reste donc la fin de 

non recevoir, qui résulte de la représentation de l'acte de 

mariage et de la possession d'état, possession d'état qui 

suffirait seule (cassation, 1841) et qui est, en fait, d'une 

évidence dès à présent certaiue, sans qu'il soit nécessai-

re de recourir à la preuve qu'en offre la femme Le-

febvre. 
xjvutvi moment a LBO — . 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considéiant 

encore que l'acte de célébration de mariage est représenté; 

que cet acte est régulier et que les époux ont une possession 

d'état constante; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

en faveur du sieir Lenoble, notaire dans celte ville. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Blanche, àvoca 

géuéral, concluions conformes. 

T 

COUL D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Oasette des Tribunaux. 

Présidencede M. Trinquelague, conseiller à la 
^our impériale de Nîmes. 

Auiiences des 22 et 23 février. 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barrie. 

Bulletin du 1" mars. 

POLICE DO ROULAGE,  ÉCLAIRAGE. — 

CULTURE. 

VOITURES D AGRI-
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La disposition de la loi du 30 mai 1851, sur la police 

du roulage, qui ordonne l'éclairage des voitures circulant 

la nuit, sur les routes impériales, départementales et de 

grande communication, el qui en excepte seulement les 

voitures d'agriculture, doit être restreinte dans les limites 

de cette exception qu'elle a elle même tracée en indiquant 

qu'on devait entendre par voitures d'agriculture, celles qui 

vont « de la ferme aux champs et des champs à la ferme.» 

Des lors c'est à tort que le Tribunal de police relaxerait 

de la contravention le prévenu dont la voiture, circulant 

la nuit, n'aurait pas été éclairée, ainsi que le veut la loi 

du 30 mai 1851, par le motif que cette voiture, venant de 

transporter des marchandises au marché de la ville, mar-

chandises provenant dé récoltes, devait être considérée 

comme une voiture d'agriculture, et, à ce titre, affranchie 

de l'éclairage. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de police de Vie (Meurthe), d'un jugement de ce 

Tribunal, rendu le 4 février 1856 en faveur du sieur Mas-

son. 
M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Blan-

che, avocat-général, conclusions conformes. 

PREFET DE POLICE A PARIS. — BiNLIEUE. — FERMETURE DES 

PORTES. — RÈGLEMENT OBLIGATOIRE. 

L'ordonnance du lieutenant général de police du 8 no-

vembre 1780 (art. 15) qui prescrit la fermeture des portes 

de toutes les maisons publiques ou privées^ à huit heures 

en huer et d x heures en été, dans Paris et ses fau 

bourgs est encore en vigueur, ;ès qu'aucun règlement pos-

térieur émané du préfet de police, auquel les mêmes pou-

voirs appartiennent, ne l'a ni modifiée ni abrogée ; mais 

elle doit être restreinte dans les limites qu'elle a nette-

ment et clairement établies. 

Dès lors, à défaut de règlement soit du préfet de police 

dont les pouvoirs sont étendus, par la loi de messidor an 

111, à toute l'ancienne prévôté de Pans comprenant la 

banlieue, et par la loi de 1853,.à certaines communes de 

Seiue-ei-Oise ; soit des matres d*es diverses communes de 

la banlieue, ledit règlement uyant rendu l'art. 15 de l'or-

donnance du 8 novembre 1780 obligatoire pour les com-

munes exlra-muros, cette ordonnance doit être restreinte 

à Paris el ses faubourgs, aiusi qu'elle le déclare elle-mê-

me ; e le est de»-lors inapplicable au propriétaire ou prin-

cipal locataire, dans une commune do la bmlieuo de Pa-

ris et spécialement dans la commune de Vinceunes, dont 

Lefeb 
vre est appelant de ce jugement. 

la porte de la maison a été trouvée ouverte après l'heure 

I déterminée par l'article 15 de l'ordonn 

"1780 

maiice du 8 novembre 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère pu-

blic près le Tribunal de police de Vmcennes (Seuie) cout>e 

uu jugement de ce Tribunal, du 22 décembre 1855, rendu 

TENTATIVE DE MÏURTRE DIRIGÉE CONTRE U» GENDARME. — 

MENACES DE MORT FAITES A DES GENDARMES PAR DES 

CHASSEURS. 

Celte affaire préoccupait vivement depuis 'plusieurs 

mois l'opinion jublique; et on attendait avec impatience 

la décision du jjry. Aussi, unefoule nombreuse stationne-

t-elle, longtemps avant l'heure de l'audience, aux abords 

du Palais-de Justice. L'enceinte de la Cour d'assises pré-

sente l'aspect le plus animé. La salle est envahie de tou-

tes parts, et c'est avec peine que les sentinelles parvien-

nent à maintenir l'ordre. Plusieurs dames en élégante toi-

lette sont assises derrière les sièges des magistrats. 

Dès huit heures du matin, la Cour entre en séance, et 

il est procédé immédiatement au tirage au sort du jury. 

Plusieurs récusations sont exercées. 

M. Combemale, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. M" Barret et Barcelon sont assis au 

banc de la défense. 

Sur l'interpellation de M. le président, le premier ac-

cusé déclare se nommer Charles Dcfhux, âgé de vingt-

neuf ans, ex-gendarme à la résidence de Légla. Dcfhux 

porte le costume de la gendarmerie en petite tenue. C'est 

un homme de bonne mine et à la tournure militaire, dont 

la physionomie douce et régulière forme un frappant 

contraste avec celle du prévenu Tinet. 

Le second déclare se nommer Joseph Tinet, âgé de 

trente-deux ans, cultivateur, domicilié au Thor. 

Le grtffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

Dans la matinée du 14 octobre 1855, les sieurs Bernard, 

marei bal-dt s logis, commandant la geu larmerie à la résidence 

de l iste, Pergent et l'accusé Deflaux, g -ndarmes à la môme 

résidence, étant en surveillance pour la répresssion du bra-

connage, aperçurent sur le territoire de Thor un individu ar-

mé d'un fusil, qui était en action de chasse; pensant que cet 

individu n'était pas muni d'un permis de chasse, ils se mi-

rent à sa poursuite. Le gendarme Pergent, au moment de 

i;aiigj'Ulrp
ivJSS0>0l'Jâéf! S'«Ct^e.r..9.L4eJui déç|arerses nomsi; 

lait autre que le prévenu Tinet, fit volte-face et lui répondit : 

« Faites votre ihemiu; si vous faites un pas de plus, vous êtes 

mon ! » En même temps, il mit en joue le gendarme avec son 

fusil double, chargé et amorcé. Pergent, ainsi menacé, s'arrê-

ta, fit quelques pas e i arrière pour appeler à lui ses camara-

des. Ttuet se réfugia alors sous un arbre touffu dont les bran-

ches peudantes lui cachaient le haut du corps, taudis que les 

ceps de vignes qui l'entouraient en couvraient la parue infé-

rieure, bientôt le maréchal des-logis arriva sur les lieux avec 

l'accusé Dtfldux. Il somma le chasseur de se rendre, en cher-

chant à lui faire comprendre que sa résistance était inutile. 

Les mômes exhortations lui furent faites par les deux gendar-

mes. Il y répondit par des injures et de nouvelles menaces, 

disant : « Canailles, vauriens, vous ne traiteriez pas diffé-

remment un voleur!... Je suis décidé à mourir; j'ai deux coups 

dans mon fusil, ils vous sont destinés il faut que je voie 

tomber deux de vous avant de me' rendre... tuez moi, je suis 

las de vivre » Lè g ndarme D fUux alla jusqu'à lui dire : 

« Si vous êtes pauvre, je vous donnerai mOi-iïiême 15 francs.» 

Mais il répondit : « Vous aurez mes deux coups avant que je 

me rende. » Les gendarmes, qui étaient descendus de cheval 

pour cerner Tinet, appelèrent à eux les sieurs Robert père 

et fils, qui travaillaient non loin de la, et les engagèrent à 

s'approcher pour tacher de le reconnaître ; mais il leur était 

inconnu. 
Il en fut de même de plusieurs chasseurs qui, se trouvant 

sur les lieux, furent requis de dire qui il était. L'un d'eux, le 
nommé Jean Louis Julhun, voulut «,.ro<,i.»., ->.i i —. 

en croire le gendarme Pergent, le prévenu lui dit : « Jeune 

homme, relirez vous, sans cela vous êtes mort! » Jullian n'en-

tendit pas ces paroles, mais il vit que le chasseur lui faisait 

de la main signe de s'éloigner. Le maréchal-des-logis s'étant 

fait remettre par ces chaseeurs leurs nwrls, en donna un au 

gendarme Pergent, qui le déposa au pied d'un arbre; un au-

tre fut lsis é au gendarme Deflaux, qui le mit en bretelle. 

Quant au troisième, il le garda pour lui, car il était dépour-

vu d'arme à feu. Les deux autres gendarmes avaient leur cara-

bine, celle du sieur Pergent chargée à balle, celle du sieur 

Deila'ux de menu plomb. Les gendarmes se disposèrent en 

triangle pour cerner le chasseur. Quant aux autres chasseurs, 

qui avaient remis leurs fusils, ils allèrent se placer derrière 

une haie assez éloignée pour se mettre à l'abri du vent. 

Les choses étaient dans cet état depuis plusieurs heures, 

lorsqu'on entendit la détonation d'une arme à feu : c'était le 

gendarme Pergent qui venait de décharger sa carabine char-

gée à halle sur Tinet, mais sans l'atteindre. Pergeut avait 

voulu faire quelques pas vers le chasseur qui l'avait couché en 

joue ; voyaut alors sa vie en danger, il avait déchargé sur lui 

sa carabine. 
Dix minutes environ après ce coup de tçu, les témoins de 

cette scène virent l'accusé D, Û>ux meure eu joue Tinet, qui, 

le chapeau rabitlu sur la figure, tournait autour de l'arbre 

qui lui servait d'abri, tenant dans ses mains son fusil, mais 

sans le diriger du côte des gendarmer'. Le coup partit, et Ti-

net, aueini de plusieurs plombs à lajigure et dans d'autres 

parties du corps, s'écria : « Vous êtes des brigands, delà 

canaille, vous ne feriez pas pire à un voleur! » 
Le marechal-des-logis Bernard moula alors à cheval et se 

dirig'-a du côté de l'isle pour aller chi rcher sa carabine. Sui-

vant uu des témoins, le sieur Girard, le geudanne Perg ut 

lui aurait dit à celte occasion : « Au retour de notre chef, je 

vous réponds que l'affaire sera bientôt finie; nous aurons l'in-

dividu mort ou vif. » Le sieur Bernard revint uue demi-heu-

re après, rapportant de l'isle une carabine qu'il chargea sur 

le twrraiu avec des> munitions contenues dans uu mouchoir t,-

rédes foutes de sastlU). Le gendarme Pergeni, qui avait rt-

oliargé sa carabine, se rapprocha du lieu où se trouvait son 

chef. Le gendarme Defliux prit aussi la même direction, afiu 
de se concerter avec eux sur les mesures à prendre. Le pré-

venu Tuiel, se sentant moins étrodeiiieuj, cerné, prit alors l» ! 

fuite dans une direction opposée. Les gendarmes se mirent à 

sa poursuite. Le gendarme Pergent était eu tète, nuis bien-

tôt il fut dépassé par l' accusé Deflaux qui, pour être plus li-

bre dans sa course, s'était débarrassé de ses armes et de son 

chapeuu. Au moment où l'uccusé passait près de lui, Pergent 

lui remit sa carabine. Pendant sa fuite, Tinet tournai, do 

temps eu temps la tète i>our voir s'il était suivi de priw. U 

était sur le point d'être aueiut, lorsque IMluiix , qui ■< était 

fqu'à sept ou huit mètres de distance, lui tira un eoup de cn-

"rabiue dont la balle l'atteignit à la partie postérieure du 

cou. 
Tinet tomba baignéMans son sang et. complètement privé 

de connaissance. Les gendarmes d'abord le crurent niSrt j le 

maréchal-des-logis monta à cheval pour aller avertir le juge 

de paix; mais, pendant sou absence, Tinet ayiiit fait quel-

ques mouvements, les témoins reconnurent qu'il uVltiil pas 

mort. Pergent alla chercher des secours dans une habitation 

voisine, et, aprè^i l'arrivée des auto ités locales, ou trans-

porta le malheureux Tinet dans son domicile. 

La blessure reçue par Tinet était des plus giaves et parais-

sait devoir occasionner lu'mori. La balle étant e.itrée .Jans la 

partie postéreure du cou, avait fracturé l'os maxillaire infé-

rieur et était sortie du côté droit du vi.-age, à la hauteur de 

l'aile du nez Cependant, uprès une longue maladie, les hom-

mes de l'art ont pu constater que sa vie n'était plus en 

danger. 

L'instruction à laquelle il a été procédé a établi que l'ac-

cusé Defliux s'était servi, à deux reprises différentes, de son 

erme, hors le cas de légitime défeine. Il a prétendu, il est 

vrai, que, lorsqu'il avait déchargé sa carabine sur le prévenu 

Tinet, qui dans ce moment était sous l'arbre, ce dernier, qui 

venait d'essuyer le coup de feu de Pergent, s'était retourné 
vers lui et l'avait mis en joue; que, voyant par suite sa vie 

en danger, il avait dù se défendre* Cette version, est confirmée 

par les déclarations des deux autres gendarmes, mais les dé-

positions précises des témoins de cette scène donnent un dé-

menti formel à ce système de défense. Ils déclarent avoir vu 

Deflaux coucher en joue Tinet et faire feu sans que celui-ci eût 

modifié son attitude inoffensive. D'ailleurs, les deux coups 

de feu n'ont pas été tirés presque SimftltaBémehf, ainsi que 

l'ont prétendu les gendarmes. Les témoins sont unanimes à 

affirmer qu'un intervalle de temps asstz long, de huit à quinze 

miuutes environ, a séparé les deux coups de carabine. Cette 

circonstance suffirait seule pour prouver que les gendarmes ne 

disent pas toute la vérité sur ce point. 

L'accusé Deflaux a invoqué le môme système de défense 

pour expliquer l'extrémité à laquelle il s'est porté une seconde 

l'ois, el qui a eu de si déplorables résultats. Ses déclarations 

sont également corroborées par les dépositions de ses cama-

rades. Ils prétendent que Tinet a été frappé au mo iieut 

où il s'était retourné et couchait eu joue l'accusé. Tous 

les autres témoins , au contraire , Affirment que Tme{ 

fuyait dans une attitude tout-à faitinoflensiveet tenait son to-

sit à la main droite, le bras pendant, le canon en avant, et il 

paraît prouvé, malgré les allégations contraires des sieurs 

Bernard ei Pergent, qu'au moment où il tomba sous le coup 

qui l'atteignit, il n'aurait p<s modifie cette attitude, puisqu'on 

trouva son fusil armé et par terre, parallèlement à sou corps, 

à 75 centimètres de distance, le bout dn ;canon rempli de 

terre. Enfin, il est résulté des déclarations des hommes do 

l'art, que Tinet avait été frappé par derrièref "et que dans ce 

moment ildevaii avoir le cor, s incliné et la tê& penchée, dans 

la position d'un homme qui court ou qui baisse la tôie. 

l'accusé K îldLÏix"s'est" rendu coupable' <îû cfiln "cfe 1 

du crime de tentative de meurtre qui lui sont imputés, il pa-

raît aussi prouvé que Tinet a commis les divers délits que 

l'instruction a révélés à sa tha ge. Tout en prétendant qu'il 

n'avait ni menacé, ni insulté les gendarmes, il a étéJKige de 

reconnaître qu'il avait refusé de déclarer ses no jftl de se 

rendre, et qu'il avait dit aux gendarmes : « Ne ni™ prechtz 

pas, car vous me me. triez dans le cas de vous tirer dessus. <> 

Ces demi-aveux, rapprochés des vains efforts qu'ont fàiis pen-

dant plusieurs heures les gendarmes pour obtenir la soumis-

sion du prévenu Tinet, prouvent qu'il se serait livré à des me-

naces de mort, et rendent très vraisemblables les propos ou-

trageants qu'il aurait tenus à plusieurs reprises. 

Une trentaine de témoins sont appelés à déposer dans 

cette affaire. Quelques-unes de ces dépositions donnent 

lieu à des débats animés. 

Ge n'est que le second jour que le ministère public et 

les défenseurs ont pu prendre la parole. 

Après de bnilautes discussions, M. le président pré-

sente avec talent le résumé des débats. 

Le jury entre dans la salle des délibérations vers cinq 

heures et demie; il en sort au bout d'une heure, rappor-

tant un verdict négatif relativement au gendarme Dtflaux. 

Quant à Tinet, il est déclaré seulement coupable du rien* 

de chasse. „ c , , . , 
i 0 r„„n „r.»A«n

na
 T:.-* ^ 16 fr. d amende et a tous 

les frais de la procédure. 

blessures èt 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audiences des 23 février et 1" mars. 

HABITUDE D'USURE. — MAISON DE PltÊT SUR GAGES. 

Le 1" août dernier, le sieur Henry Johnson, se disant 

négociant eu tissus cachemires, et demeurant faubourg 

Montmartre, 9, adressait à M. le procureur impérial une 

plainte dont voici la substance : 

La veille, disait-il, de dix heures et demio à onze heures 

du soir, il avait été attaqué par cinq ou six hommt s et une 

femme, qui l'avaient poursuivi tout le long du boulovatv, 

depuis le faubourg Poissonnière^ usqu'au faubourg Mont-

martre, en lui adressant des injures, à l'appui desquelles 

ils citaient des faits. Au nombre de ces individus, il dési-

gnait un sieur Rojou et une femme Thomas, concubine 

de ce dernier. Ne pouvant se défendre contre six agres-

seurs, il avait continué à nArcher jusqu'au moment où, 

rencontrant des sergents de ville, il avait réclamé leur pro-

tection. 

Est-ce l'instruction commencée ù la suite de la plainte 

du sieur Johnson qui a amené l a découverte des faits doi t 

le Tribunal est saisi aujourd'hui, ou bien la poursuite in-

tuelle esi-elle due à des plaintes de la part des individi s 

dciioncé» par le s eur Joluibon ? toujours est-il que c'est . « 

dernier qui comparaît devant la police correctionnel e, 

sous la double prévention que nous avons fait counaitr.'. 

La clientèle usurée par le prévenu est à l'audi uce, 

clientèle de Manille, d'Asnières et des Eohes-N mvcl es ; 

circonstance bizarre, ces daines déclarent toutes être 

âgées de vingt-trois ans. 

Les témoins vont nous faire connaître les faits : 

Le premier témoin est un jeune homme qui n'a pas eu 

de rapports directs avec Joliusmi, et un liguie dans cutie 

affaireque comme simple coriHamartced'uiie des clientes. 

Je u'ai pas eu personnellement, dit-il, d'affaires avec 

M. Johnson; M— Rivet, que je connaissais, désirant s établir 

dans les moies, avait besoinde 4,000 fr.; je loi «vais meu-
blé un appartement. Uu lui uvau indique M. Jobt»on; elle alla 

le trouver j,our lui emprunter cette somme. 11 y consentit & 
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des conditions très onéreuses, et exigea cmme garantie qu'une I 

vente fictive du mobilier que j'avais acheté à M m* Kivet lui 
fût fuite ; j» signai cuite vente. 

Au bou t d'un certain temps, M"» Rivet, ne pouvant je dégager 
avec son créancier, meconsulta; il réclamait 13 000 tr.,ctiiiue 
dont il ne pouvait justifier ; je donnai à M"" Rivel le conseil 
de porter plainte. M. Johnson, inquiet des suites que pouvait 
ivoir cette plainte, proposa une transaction; des conférences 
eurent lieu devant M. Freslon et Sénart; M. Johnson deman-
dait le désistement de la plainte, mais il fit des réserves; au 
lieu de rendre toutes les pièces, il en voulut garder cinq qui 
étaient entre les mains du juge d'instruction et qu il promet-
tait de rendre plus tard ; bref, la transaction n aboutit pas. 

m le président : Ne vous a-t-il pas prêté de 1 argent sur 

voue montre ? , ,. „. . •...„;-, 
Le témoin ; Oui, par l'intermédiaire de M- Rivet ; étais 

fltafa/---— ^
 nnù

 tw iJiahnsoa nreiail sur sazes; il crôla 200 

Ai. le président ■ N 'a-t-il pas exigé une vente fictive de la 
montre ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
M. h président :

 k
Esi-ce qu'il ue vous pas loué _ensuile 

votre montre'? 
Le témoin : Oui, à raison de 10 fr. par mois. 
La femme Rivet : Voulant entreprendre un commerce de 

modes el n'ayant pas les capitaux nécessaires, je m adressai à 
M. Johnson pour lui emprunter 4,000 f. 

Il y consentit aux conditions suivantes : 1" je lui souscri-
rais pour 7,000 fr. de billets à ordre, à un an; 2° je lui ferais 
une vente fictive de mou mobilier, comme garantie. 

J'adherat et touchai 4,000 fr. 
L'échéance les billets arrivée et moi n'étant pas en mesure 

de les p;<yer, M. Johnson me proposa de louer mon appartement 
en garni , je paierais le propriétaire, et lui, M. Johnson, tou-
cherait les loyers de mou appartement. Je fus foro-e le con-
sentir ; M. Joliuson toucha ainsi, en treize mois, 4,9i5 fr;, 
c'est-à-dire ptu> qu'il ne m'avait prêté, ei, en tout cas, 2,035 
francs de moins que le montant des billets. 

Q lelque temps après, je louai uu appartement rue de la 
Chaussee-d'Auitii ; M. Johnson exigea qu'on le mît sous sou 
nom; il m'avança 2,100 fr. pour meubler cet appartement, se 
fit faire une veiue fictive de ces meubles. 

Ma situation s empirant, forcée de quitter encore cet ap-
partement, j'allai demeurer a la campagne ; pendant ce temps, 
il fui fait pour cet appartement ce qui avait été tau pour l'au-
tre; loué en garni, il. Johusou toucha eu neuf mois 1,780 fr., 
c'est- à-dire 320 fr. de moins que son dernier piêt, laquelle 
soin ne, jointe aux 2 ,0bo fr. restant dûs, formait un total de 
2,373 fr. 

Cependant, quand je voulais rentrer en possession de mes 
meubies et terminer avec lui, il me reclama 13,331 fr. 9(5 c. 

De plus eu plus gênée, puisqu'il me fallait, tous les no s 
mois, payer deux loyers-, je portai chez lui douze reconnais-
sances Uu Moni-da Pieté, n'élevant à 1,271 Ir. ; il m'avança 
là dessus 270 fr. qui me manquaient pour payer mon proprié-
taire. 

k AJ.le président : N'a-t-il pas exigé une vente fictive de ces 
reconnaissances ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

Al. le président : C 'était une précaution pour échapper à la 
justice. 

Le iémoin : Outre cela, je lui souscrivis un billet à ordre de 
300 fr. Le billet n'étant pas puyé trois mois aj.rè-., il me le 
renouvela moyennant 60 fr. d'intérêts, et je lui fis uu nouveau 
bidet de 360 Ir. 

Muni de mes reconnaissances, il dégagea mes bijoux, un 
ni inelet de dentelle, etc. 

iiJ. le président : Ne vous louait-il pas ensui e ces objets ? 
Le uni iin ; Oui; il me louait ma montre 11 fr., une autre 

montre 10 fr., mes pendules 21 fr. ; le jour où la location ii'e-
tiiit pa.s payée, il exigeait la renvse des objets, sinon il me-
imeait de porter plainte, en vertu de la vente à lui faite de ces 
obj ts. 

Le sieur R jou : En juillet 1854, M™* Thomas, que je con-
nais, avr.>t iir;e valeur de 1,600 fr. de moi ; j'appris que cette 

» valeur était chez M. Johnson, qui consentait à l'escomp er. 
Bl"" Thomas lui remit comme garantie treize reconnaissances 
du Vont de-Piété ; il prit 300 fr. d'escompte pour le billet 
de 1,0 0 fr. à quatre-vingl-dix jours, 

mas ait fait le dépôt d'un piano à John-on ? 

Le témoin : Om, il s'en fit faire une vente fictive au prix 
de 1 ,000 fr. et prêta 800 fr. 

b. Ne. louait-il pas ensuite ce même piano à M"* Thomas 
elle-même ? — R. Oui, à raisou de 23 fr. par mois. 

M m' Thomas : Ayant besoin d'a' geiu, je m'adressai à M. 
Thomée, mou tapissier; il se chargea de me faire escompter 
uu billet de 1,0U0 fr. par M. Johnson; je reçus 700 fr. de ce 
billet. 

D. Qui vous a remis cet argent ? — R. C'est M. Thomée. 
O. Plus tard, Johnson ne vous a-t-il pas fait uu autre prêt? 

— R. Oui, monsieur; j'avais des reconnaissances du Mont-de-
Piété, il exigea que je lui en fisse une vente apparente, et me 
prêta 600 fr. 

1). Vous a-t-il dit le motif de cette précaution ? — R. Il 
disait qu- c'éiait comme garantie. 

M, le substitut : Vous avez ditdans l'instruction que c'était 
pour n'être pas poursuivi comme prêteur sur gages. 

Le témoin : Ja devais partir pour la campagne; M. Johnson, 
à qui je devais de l'argent, me proposa de louer mon appar-
tement en garni pendant mon absence; je couseulis ; il tou-
cha les loyers. Avant de rentrer à Pari», je lui écrivis de me 
tenir mou appartement prêt ; quand je revins , il me dit qu'il 
p'avait rien à moi, et il me réclumait 900 francs. 

M. le président : Arrivons à l'affaire du piano ; ne vous a-t-

800 francs.
 1 000 traBCS

-
 et 11 m a donlla 

'M. le président : Cette vente était sur papier timbré et en 
double ? 

Le témoin : Sur papier timbré, oui, mais pas en double • 
jamais il ne m'a donné un papier. 

M. le président : Il a retiré vos bijoux du Mont-de-Piété? 
Le témoin : Oui, bijoux, argenterie, il en a dégagé pour 

500 francs, et il me louait tout cela ensuite, l'argenterie 
10 ou 15 francs par mois, les bijoux 20 francs. 

M
11

' Jeanne Menu : Le témoin a emprunté à Johnson, 

sur deux bagues de diamants, bijoux et chàle ; elle a reçu 

de lui 700 fraucs ; comme pour les précédents témoins, il 

s'est fait laire une vente fictive; il était dit dans l'écntqiie, 

s'il n'était pas remboursé au bout d'un an, il devenait 

propriétaire des objets. 11 lui a reloué ces objets, qu il lui 
louait à raison de 450 francs par mois. 

La demoiselle Hubière : Ce témoin a d'abord emprunté 

200 fr. a Johnson sur dépôt, ou plutôt vente simulée de 

reconnaissances ; il a dégage les objets et les a loués au 
témoin à raison de 100 fr. par mois. 

Ce témoin a payé en total 880 fr. de location pour des 
objets qui éiaienl engagés pour 500 fr. 

Le prévenu : 11 y avait un* châle de l'Inde m'apparte-
nant. 

Le témom : Mais pas du tout. 

Le prévenu : Il était à moi puisque je l'avais dégagé. 

Les autres témoins entendus déposent de faits sembla-
bles. 

Un témoin à décharge, M'
a

* Gentilhomme, a emprunté 
au prévenu 500 fr. à un taux très minime. 

M. le président : Quel taux? 

Le témoin : Oh! il ne m'a pris que 50 fr. 

M. le président : Ah! vous appelez cela un taux très 
minime? 

Le témoin : J'ai trouvé que c'éiait très bon marché, ne 
connaissant pas la loi. 

M. le président : C'est bien là-dessus qu'il comptait. 
Le prévenu est appelé à s'exp iquer. 

« Messieurs, dit-il, ma défense consiste dans un seul 

mot : J'ai un lils unique, un enfant qui étudie pour l'Ecole 

polytechnique ; lorsque j'ai élé attaqué, j'ai perdu la tôtâ ; 

M. Javel, qui c.81 venu ici apporter en nia laveur un té-

moignage si sincère et si amical , me dit : « A tout prix il 

faut vous tirer de là. » M. Lambquin , le commisauue de 

police, me dit : « Vous avez une clientèle liguée, qui sera 

sans pitié, ; il faut vous arranger. » 
« M Javel connaissait MM. Freslon et Senard tteux 

én inents et honorables avocats ; il me conduisit chez ces 

nuTsuws J'ai fait tous les sacrifices pour transiger, jour 

sauver l'honneur de mon enfant. Messieurs ma vie est 

perdue, mais je soutiens avec énergie, avec la plus pro-

fonde conv 

de le faire , 
reconnaissances , je dégageais r 

marchandise dégagée, 

tetion, que ce que j'ai fait je me croyais en droit 

• aujourd'hui je le cro s encore. J achetaisdes 

'é
,T

ageais ma marchandise ; cette 

on me disait : « Louez-moi tells ou 

•lie chose, » je la louais, c'était mon droit, et savez-'ous 

ce au'it est résulté de tout cela ? il n'y a pas ici une fem-

me oui ne me doive capital, intérêts el garanties, cai les 

obieis loués à tes femmes, elles les réengageaient; en 

sorte que je n'ai rien eu, qu'un procès qui perd toute ma 
vie. 

« Je faisais pour 50,000 fr. d'affaires par mois, je suis 

ruiné aujourd'hui; je n'ai pas, depuis le commencement de 

ce malheureux procès, veudu de quoi rivre. Des amis 

m'ont ouvert leur bourse ; mon tort, c'ert de m'être lancé 

dans un commerce scabreux; mon tort, c'esi de n'avoir 

j mat» eu le courage de laisser ces daims dans l'embar-

ras, d'avoir tonj mis eu le cœur ouvert ; menâmes sout ve-

nues vous dire que ju leur avais rendu les services. J'en 

ai rendu à toutes ; ceties qui m'aecusen, auront toute la 

vie le remords d'avoir tué moralement non-seulement 

uu homme qui les a obligées, mais encore l'eufant de cet 

homme. Je le répète, j'ai toujours eu trip de coeur; j'en 

ai eu assez pour obliger, j'en ai assez ptur me défendre 

ici. 

« On dit que mon commerce de tissts et de cachemi-

res n'est qu'apparent et sert à cacher ma véritable indus-

trie qui est l'usure et le prêt sur gages; mais dans le 

commerce, quaud on me cite, ou dit : « Johusou le père 

du fichu, le roi de la cravate. » 

M. le substitut : Le commissaire de'p)lice, M. Lamb-

quiu, a eousUtequ'iln'yavaitquoforl peu le marchandises 

chez vous ; de p us, vous ne couchez pas dan» la maison 

où est votre magisin. Vous dues que veus vendez des 

soieries, eh bien ! on eu a trouvé fort peusur les rayons 

ce qu'on à trouvé, c'est une grande montre coulenaut des 

objets de dames confectionnés, notamment an, ayant ser-

vi; voilà ce qu'a constaté M. Lauibquiu. 

M. le président : Aviz-vous une patente de marchand 

de soierie» ? 

Le prévenu : Oui, monsieur. 

Le 'Fr buiial, après avoir entendu M. Perrot, avocat im-

périal, dans ses réquisitions, et la plaidoirie de l'avocat 

du prévenu, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche le premier chef de prévention : 
« Al end o que si Johusou a réellement fait le commerce de 

soieries, pour lequel H déclare être patenté, il est constant, en 
fait, qu'il s'est, en même temps, livré, dans le cours d-; ces 
trois dernières années, à des opérations de piêts sur gages; 

« Qu'il a notamment, ainsi, abu>é des goûts de dissipation, 
d-i l'^iutraîiieineut et de la faiblesse des femmes composant 
plus puruoulieremeul sa clienlèe, aussi bien que des jeunes 
gens associes au désordre de leur conduite, alors que les be-
soins d argent le forçaient à recourir à lui ; 

« Qa'm lépendainuieiit des autres condition» pac lui impo-
sées et qui seront plus loin à apprécier, il exigeait , j our sû-
reté de ses avances, lu livraiso , à titre de liàm iSseVn nt, d'ef-
fets, bijoux, meub ea ou reconnaissances du Mout'-de-Hieie ; 
nantissement qu'il prnut toujours la précaution do dissimu-
ler sous l'apparence d'une vente ; 

« Attendu que peu importe si, une fois nanti sous cette for-
me, il disposait souvent bien ôi des mêmes objets à litre de 
location, vts -a vis de celles là u.êmes qui les lui avaient livrés. 
Qu'en effet, les stipulations nouvelles qui intervetiaisat alors 
entre les parties, ue peuvent aucunement changer le caractère 
de la remise qui lui avait été originairement laite au moment 
de la réalisation du prêt. 

« StteD"du 'qu"ii" fet 'égiiitm
:
éîiît'' ei¥tfif

,
''qtf-éirtfe.ï/ioû* et 

1853, Johnson a commis le délit d'habitude d'usure, en prê-
tant successivement à uu taux, excédant de beaucoup celui de 
l'iutéiêi légal, aux f-mmes Ri»et, Thomas, Menu, Ilubièrts, 
Egon, Cautiiion, Robert, Raunbault et Joly de Fleury, et au 
nommé l'home, etc. ; 

« Attendu que Johnson invoque en vain la régularité appa-
rente de se3 livres et de ses écritures, régularité contre la-
quelle protestent tous les témoignages entendus et qui n'attes-
te, des lors, rien autre chose que les précautions prises par 
lui pour échapper aux poursuites de la justice; qu'il demeu-
re, eu effet, établi que si, par les bordereaux ostensibles deli 
vrés à l'occasion des billets à courte échéance qu'il se faisait 
souscrire eu échange de ses avances, Johnson ne réclamait que 
l'intérêt légal, il opérait, en outre, sur le moulant desdites 
avances, une reteuue plus ou moius forte, qui constituait, en 
réalité, la condition usuraire du prêt ; 

« Attendu que les dilférents prêts ainsi commentés et re 
levés par la prévention, s'élèvent à plus de 10,000 fr. ; 

« Attendu que Johnson a ainsi commis les dents prévus et 
punis par les articles 413 du Code pénal et 2 de la loi du 19 
décembre 1850 ; 

« Par ces motifs, la Tribunal le condamne à un mois d'em-
prisonnement, 4,000 fr. d amende et aux dépens. » 

Terrain et bâti-
ment , rue do 
Ilmdy, 6 et 8. 

Maison rue de 
Rondy, n° 14. . 

ld id.n"' 10,12, 
16 et 18. . . . 

Totaux. . . . 
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420,000 

1,270,000 
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titres et escroqueries, corn 

veau devant le Tribunal sous la prévenir.?
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 den 

5,859,850 

Quant aux industriels et aux locataires déplacés par 

l'expropriation qui se sont présentés devant le jury pour 

faire régler les indemnités à eux dues, ils ont obionu une 

somme totale de 1,760,507 francs. Le ministère de la 

guerre n'av
H
ii offert que 563,612 francs, ics expropriés 

aviient demande 3,021, 273 bancs; parmi ces industriels 

on a remarqué le Cale- Parisien, rue de Bo-.dy, u° G el 8, 

a qui il a été alloué une somme de 725,000 fr.; le fermier 

des mmonces dans ce café, qui a reçu une indetiiniie de 

25 000 IV.; un marchand de nouveautés, rue du l'au-

boùrg du- Temple, 9, qui a obtenu 95,000 francs; . t un 

disti dateur, même rue, n° 7, à qui il a été aocoide j0,000 

francs ; enfin, il a élé alloué par le jury a un locataire, 

qui avait une promesse do bail, une somme de 10,000 

francs, pour le cas où il serait reconnu par l'autoiiié com-

pétente que C lté promesse de bail v«nt bau. 

Un concierge qui demaud .it à intervenir pour réclamer 

une somme de 1,000 fr, n'y a pas élé admis, par le motif 

qu'il pouvait être remercié «d'un moment à l'autre, el qu il 

n'avait aucun droit à faire valoir contre le propriétaire, et 

que sa place dépendait du bon plaisir de ce dernier. 

Les intérêts des propriétaires et locataires expropriés 

ont été soutenus par M'" Giiineval, Rousse, Rivière, Fo-

rest, Trinité, Oa, Boudiu-Uevesvres , Colmet-Uà ige, Pi-

jon, llecory, Blot-Lequesne, Maisault, Lozaouis, D.itard, 

Russon, Foutaiiie, Binoche, Bioudol, Cresson, Toursenler, 

Templier, Fauvel, Desmarets, J»ybert, deLaBoulie, avo-

cats, et par M* Richard, avoué. 

Pauvres escroqueries pour un homme com 

Veillas, malgré ses antécédents, malgré ini
0
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Ul

> ti-

que et vagabonde, a quelquefois su lirer parti d
6

»
6
^!^ 

cation libérale : sous le gouvernement provisôi
 Sù

" % 
commissaire de police à Lyon, et préerdem 

uieiit
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JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Destrem, magistrat directeur du jury. 

Audiencesdes 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28 et 

29 février. 

GASERSiË DU CHATEAD-D'ËAU. 

Dans cette session, le jury avait à s'occuper des expro-

priations nécessaires pour l'établissement et la construc-

tion d une grande caserne, qui doit s'élever sur les boule-

vards, dans les environs du Chàteau-d'Eau, au coin de la 

rue du Faubourg du-Temple. L'importance des maisons 

et des établissements industriels à exproprier a demandé 

de longs débats et des discussions approfondies ; aussi 

les affaires relatives à ces expropriations ont occupé dé 

nombreuses audiences et elles n'ont pas duré moins de 
quinze jours. 

Comme il s'agissait de la construction d'une caserne 

pour le génie militaire, la procédure a été dirigée par le 

ministère de la guerre, représenté à l'audience par M
8 

Bertout, avocat, et par M' Dechambre , avoué. 

Voici quelles ont été dans cette affaire les offres du mi-

nistère de la guerre, les demandes des propriétaires et les 

sommes allouées par le jury pour les maisons et terrains 
expropriés : 

Offres. Demandes. Allocations, 

Maison ruo de la fr. 
Douane, 12 . . 209,600 

11. n" 10 . . 150,000 
Id. r. de la Doua-
ne, 8, et rue des 
Marais, 16. . . 

M. rue des Ma-
rais, 14 ... . 

Id, n" 12 ... . 
U. n" 10 ... . 
Terrain, id. n° 8. 
Maison, id. n° 2. 
Id. rue du Fau-
bourg-du Tem-
ple, 5 

Id. ld. n° 7. . . 
Id. id. n°9. . . 
f i. id. n° 1 ter. 
ld. id. u° 1 bis. 
Terrain et mai-

son r. de Bond v, 
2 et 4. . . .'. 329,000 

fr. 
591,000 
260,000 

fr. 

260,000 
215,000 

Terrains 
expropriés, 

ni. c. 
232 00 
180 00 

177,500 325,000 280,000 220 80 

47,000 
176,500 
242,000 

241,220 
97,000 

49,000 
338 ,400 
40,000 

121 ,000 
180,000 

61,000 

:'04,000 
325.00J 
52O,0n0 
228 000 

80,000 
413,000 
213,7.',0 

îyo.ooo 
275,600 

53,000 
232,000 
280,00,1 
362,000 
160,000 

60,000 
ami oui) 

, 140,00) 
t48,000 
205,000 

192 50 

783 20 

789 00 

,723 00 

188 00 

23S 35 
916 25 

3S7 40 
312 80 

186 00 

CHKOAMàUË 

672,500 471,000 491 20 

A la même audience, le Tribunal a prononcé les con-

damnations suivantes pour contraventions aux ordon-
nances sur la boucherie : 

Mélange de catégories. 

Guerrier, boucher, rue Sainte-Marguerite, 3P 15 f
r
 d'à 

meude; autre amende de 5 fr. pour remise d'un bui'letiiï 
irrégulier. 

Vente au regrat. 

(L'explication du mot regrat se trouve dans le Manuel 

de la boucherie taxée, éditée par ltorel. Le regrat est la 

revente immédiate et hors des conditions hanuueilea de la 

viande qui vient d'être achetée.Quoique prohibée, cette re-

vente *-st quelquefois tentée par ceux qui achètent àla criée 

une quantité de viande supérieure à celle qui leur est né 

cessaire, el qui cherchent aiusi le placement de Texcé 
dant.) 

Beauvilliers, boucher, rue des Pois onniers, 92 3 f
r
 d'« 

mente. - Désigne boucher, rue du Cloître-Saint-Honoré" 
•16; par défaut, 5 Ir. d'amende. ' T8' 

Colportage de la viande en quête d'acheteurs. 

Dubois, boucher, rue de Montreuil, 53; 3 fr. d'amende. 

Pesées avec os décharnés. 

Clacquesin boucher, rue Siint- Victor, 118;' trois jours d* 
prison et 15 fr, d'amende.

 J
 * 

— Un sieur Mathieu Veillas, ùgé de soixanle-un ans 

cleju .rappe de trois condamnations correctionnelles p
ou

,' 

PARIS, 1" MARS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne recevra 

pas le mardi 4 mars, mais il recevra les mardis suivants. 

—• Le président du Sénat, premier président de la Cour 

de cassation, ue recevra pas le dimanche 2 mars, mai» il 

recevra les dimanches suivants. 

— Le premier président de la Cour impériale ne rece-

vra pas ie lundi 3 mars ni les lundis suivants. 

— M. Bellier de la Chaviguerie, nommé jugé suppléant 

an Tirbunat de première instance de Nog-ut-sur-S.ine, a 

prête serment à l'audience de ia 1" chambre de la Cour 

impériale, présidée par M. le premier président Dc augie 

— Le Tribunal de première instance a remis à samedi 

prochain le jugeaient de l'affaire des héritiers Michel ré-

clamant, en exécution du testament piodutt en dtrinei-

lieu, l'opnieute succession Michel, qui a clé dévolue par 

un précédent jugement a M. Lejeuue, institué légataire 

univers» par uu testament de date améneure. 

Ce jugement, qui repousse 'e moyen d'adullérinité op-

posé à M. Lejeuue, a été auaq^é par app 1, et cet appel 

doit être porté le même jour, samedi prochain, à l'au-

dience de la 1" chambre de la Cour impériale. 

— La Cour d'essises, en ouvrant et matiu su cession pour 

la première quinzaine de mars, sous la présidence de M. 

de Boissisu, a statué de la manière suivante sur les excu-

ses présentées au no.n de plus eurs jurés appelés à l'aire 

M. Boursy, ancien directeur général des contributions 

indirectes, a été dispensé à raison de sou âge ; 6on nom 

sera payé de la liste générale du jury. 

M. Reynier, secrétaire de la Faculté des sciences de 

Paris, a été dispensé du service de juré, parce qu'il a sié-

gé, eu qualité de juré, dans la session du mois d'octobre 
dernier. 

M. Badin et M. de Julvécourt , officiers supérieurs en 

retraite, ont justifié de leur état de maladie ; ils ont été 
excusés pour cette session. 

Le nom de M. Dechaume sera rayé de la liste pour 
cause d'incapaciié légale de ce juré. 

MM. Nivois et Boulay-Paty ont excipé de leur état de 

maladie; mais les justifications qu'ils ont fournies n'ont 

pas paru suffisantes à la Cour, qui a sursis pour statuer à 
leur égard. 

— Le Tribuual de simple police, dans son audience du 

29 février, a prononcé les condamnations suivantes, pour 

contravention aux ordonnances sur la boulangerie. 

Pains non pesés el vendus en surtaxe. 

Ressaire, boulanger, rue du Faubourg Saint-Antoine 140 
déficit de 120 grammes sur 2 kilogrammes, 15 fr. d'amende! 
— Maslard, boulanger, rue de la Roquette, 12, deux contra-
ventions : 1° défaut d'instruments de pesage, 5 fr. d'amende-
2° déficit de 70 grammes sur 2 kilog., 15 fr. d'amende. — Lo-
zier, boulanger, rue du Helder, 6, deux contraventions ■ 1» 
déficit de 190 grammes sur 2 kilog., 15 fr. d'amende; 2» défi-
cit de 200 grammes sur 2 kilog., 15 fr. d'amende. - Sasle 

boulanger, quai de la Gare-d'lvry, 20, deux contraventions ! 
défaut u'iusirumems de pesage, 2 fr. d'amende; déficit de 150 
grammes sur déux pains de 2 kilog. chaque, 15 fr. d'amende 
par chaque pain. ~- Vassort, boulanger à ilontrouge, route 
d Orléans, 6, deux contraventions : défaut d'iustrumenis de 
pesage, 5 fr. d'amende; déficit de 150 grammes sur 2 kilo" 

Vt tr;i'am
?"lnn~

 Verr
'
er

'
 boulan

^
r
 " Uarcy, rue du Brey! 

15, déficit de 200 grammes sur deux pains de 2 kilog. chaque' 
12 fr. d'amende par chaque pain. - Drouot, boti langer, rue 
Vie lle-du- temple, 73, deux contraventions : défaut u'iustru- I d 
mentâ de pesage, 5 fr. d'amende ; déficit do 2u0 grammes sur 
o kilog., lo fr. d amende. 

habiiait la commune de Sceaux, il s'était fan 

réputation comme agent électoral. Son sysièm 

lui a réussi plus tard, comme on le voit p
ar 8a

 ? 

de commissaire de police à Lyon, s'il n'était °?'
nil1 

n'était pas maladroit ; il offrait eu même tenu J 
de Sceaux à une foule de personnages notables 

me leur demander s'ils posaient leur canaidaiu
re

 a
? ' 

resiiondance saisie chez lui prouve que uotain
m

' 

la lin du règne de Louis-Ph.lippe, il s'adressait T^S 
temps à un maréchal de France, à un général^' "S 
dant une division militaire, à un reo-veur -ir

L
i
n

^
t

t
?

rt
S 

ministre et à un avocat. Tous les protèges de Veili ' ^ ' 
talent pas élus, comme on le présume, p

as m
-
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 tù, 

qu'il épaulait ; imns de ses protégés il se fawau 

lecteurs, ei dans ses papiers on a retrouvé
 U

ii
B

 r 

temoigi
m

„
es

u
,
u

'
c

tl( 
vouloir, et signées des noms les plus riHeuiig

s

:

a
,
ir
. ^ 

devenu vieux ? Depuis longtemps il n'est plu'^""
R<I

V | 
6anede police à Lyon, cl sa science électoral*,J

n>
^ ! 

nue stérile. U faut vivre 

ce soit ; dans cette extrémité 

mieux que de s'elïub er tantôt d'un nom, tanlôt d'il 

ire, et de i;e présenter dans des maisons (. Ù
CB U

"*> 
CI nuu, mais où >a pers iime ne l'est pas. Souvent il ̂  

eu voilure, «q c'esi pour payer lo cocher qu'il vient 

prumer quelques fraucs, car il a loi jours oublié a
a
 j**, 

se. Comme il prend toujours un nom entoure d m, 

lame considération, on ie reçoit bien, ou le rentercj 
sa confiance ; ou n'ose pas offrir à uu te, homme un „' 

ce pièce ; ou lui offre vingt fraucs, soixante IVaiict, 

dame a même éle jusqu'à lui rem lire un bnlet 

francs. Cependant Veillas est bon prince, et il accepte*' 

la même courtoisie, siuou atec le même plaisir |
t

 K
* 

de 5 francs, voire mémo la pièce de 2 francs. 

sa science électorale est7* 

pourtant, si n.i
a
fiahle

Ulen
> ' 

uilé, Veillas n'a rien i
ro

," V 

t- e 

■A' 

Veillas u'a uié aucun de Ces Lus; il n'a discuté 
poilu, 
le 

quelt de droit. Il a emprunte, du il, et d voulat
ft

,
llir 

Code pénal n'a neii à voir a cette convention v
il;

 ! 
gaie. Le uiiuistère public lui répo.id que, s'il est i». 

d'emprunter de l'argent, il ne 1 est pas d dupr-uu^ 

noms, el lo Tnbuual, qui partage cet avis, « conajunj 

Veillas à deux a,;s de prison et 50 francs d'amende, 

— A la lin du mois de décembre dernier, M, le mi. 

des B aigu .lies recevait une leilre contenant dutnaudî 
d une somme de 40 fr., tignée do nom de son f

r
è
 el

, 

maiid Aiegiet, et dnuuaul son adresse : ehtz M. Eneua 

J tcquut, avi uae ue i.liehy, 80, a.,x Bi .iguuiies, m 

Paris. La somme de 40 fr. avait été envoyée par lu 

tioii'surie Cuinp oir d et-eouipte, ( t il ajoutait que, veim 

de voir son hère A rnaud, il avait reconnu qu il avu : 

victime d'une manoeuvre frauduleuse qu'il signalait à
 K 

magistrat. 

M. le commissaire de police de la commune des Biii-

gtioiles ht une enquête ; il entendit le nomme Jacquoi, s 

procéda à l'arrestaiio .i du jeune Auberi, attache, 

a s avant, au service du sieur Megret en qualité dû b 

ger. 

Ce jeune homme a immédiatement avoué les faits fj 

lui sont reproché* ; il était garçon coilfeurchtzleàm 

Jacquoi, qui, à raison du manque de travail, voulait II 

i envoyer, s'il n'avait pas d'argent. 

Ci si alors qu'il écrivit au sieur Alexandre. Mégrel pour 
lui uemaiiuer, sous ie nom a Armand Mégret, uneMk 

de 40 fr. qu'il alla toucher au Comptoir d'escompte, ei 

acquiuant le mandat du faux nom de Mégret. li déclm 

en outre, qu'il avait agi à l'instigation et d'après leçon* 

de son patron Jacquoi qui écrivit de sa main, au verso de 

la lettre, l'adresse que nous avons indiquée plus kiu 

ce fut également Jacquoi qui écrivit la suscripiioti ià 

lettre. Aubert a déclaré, en outre, qu'il avait donné lût. 

à sou patron, auquel il pièia de plus une somme égaie, 

Le nommé Jacquot, mis en inculpation, recoaruu aw 

écrit l'adresse et la suscripiion de la lettre, mais ii aï* 

n'avoir agi que pour être utile à Aubert, qui n'écrit pu 

bien ; il ignorait, a -t-il dit, que ce jeune homme eût si» 

du faux nom de Magret; il proteste n'avoir reçu que 11 

fr. à titre de prêt, somme qu'il a restituée à Aubert, 

Une ordonnance de non-lieu a été rendue en ce qui
r
; 

coucerne. 

Quant au jeune Aubert, à raison de son âge, il a élé ren-

voyé devant la police correctionnelle, comme prévenu 

d avoir, eu 1855, commis un faux en écriture privée. 

Le Tribunal a ordonne que le jeune Aubert, qui, à I
e
' 

poque où les faits se sont accomplis, était âgé de m* 

de seize ans, serait enfermé daus une maison decorr* 
lion jusqu'à vingt ans. 

— Le gamin de Paris est réputé pour son obligeance; 

il s'empresse de ramasser l'épaulette ou le pon^u » 

troupier qui défile avec ton régiment, si épaulette « 

pompon viennent à tomber. Un ivrogne 6e laisse-t-

choir, le gamin de Paris s'empresse de le relever pour * 

soustraire au danger d'êire écrasé ; un charretier con-

duit-il un tombereau trop chargé et que les chevaux » 

peine à démarrer, le gamin de Paris est le prenne! 
nousser à Ja roue. 

Ce qu'a fait pour soulager des chevaux, à plu»'
0

* 
raison le fait-il quand c'est un homme qui est daiisu 

brancards de la charrette. Aussi, on voyant un jeu"- F 

çon marchand de vin mouler péniblement une rue m 
en traîtiant un baquet charge de paniers conteuani ^ 

_ bouteilles pleines de vin, Saiinon, apprenti bijoutier 

; quinze ans, s'empressa- t-il de pousser le haque'i 

I qui suulagea beaucoup le gai cou marchand de vin. _ 
Celui-'-' «■ • « -Ii- uniilnué plW 

[nid? 
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liîril 
jite 
les op 
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tiiive 
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il 
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U 
w. 
irro 

cour 
bru» 

-ci, cependant, qu a déjà été soulagé P 
ont enlevé fois par de» individus obng> auts, qui lui 

parue de sa ehargt devin, avoil l'œil au guet, 

00 

nu* 

ssurersi le coup de main de Sa- mou était P
u
"^

e 
gratuit ; sa surveillance ne fut pas vaine : il s "P 'j'L de 

pendant que Salmon poussait d'une main, '
oU8

si 

l'autre; et, a^rès avoir glissé deux bouteille* 

blouse, notre gamin prit la fuite. :
te)

 le 

Le garçon marchand de vin se met à sa P
our8

, jeui 
jeune filou, se voyant près d'êire atteint, laclie 

bouteilles, qui s« biiseut sur le pavé.^ ,
 e[] ()

iein 

Tout ceci est bien net, bien précis, s'est pas» 

jour, duus une rue-de P.ihs ; malgré c<-la, Sihno^ ^ 

cieux et fluet, nie complètement le fui devant 

«e, 

■if 
HT: 

*» 
te 

Sis 

bef 14 correctionnelle. 

M. le président : Comment, vous laissez ^^o»! 

bouteilles, lous les passants ont vu le lait, et 

tomber 
nier ? 

Salmon : M 'sieu, c'est pas moi qu'a laisse 

bouteille». 

M. le président : Qui est-ce donc?
 ? ml(

.
au

vé, » 
Salmon : C'est uu particulier, qui s est tu» 

c'est pas «Mi. .
 m

eiis<> 
M.lc président : On n'a jamais vu soutenu

 vieZ
.v 

avec une pareille aadaCO. Pourquoi vous 

le! 

donc ? 

Salmon 
leur. 

Parce que le marchand do vin 
criait ou 

tfe 

h 

•on 
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«auvc, auand on 

Jj^^ur? (
R

»'
e
:) „ic f .-omma l'avais poussa sa 

B* ''"fcl t ôi o"
 fo

'
8
'j°

 b,on vu 
lé lt es mettre sous votre blouse. 

^ bouteilles e te» m
 he| Hifll^^Trnas 'vrai; je m'en allais chercher de 

V> ^ SS ̂ mïe'des bouteillesqu.se cassent, 
enienus w j ^ hnMlpi|lfi8 cas8ee8 auprès de 

vous 

me 

f ;eii>w -.r.ipndS COmuio u*.» T L>'^^ îevoi8deibouie.ile. cassées auprès 

&
,0U

 v'.n qui «'en allait, et puis (comme a i 

K loUl , ulier qu» s'en sauvait; alors v la qu on 
\r*L pa'"cull.e L L, n,.'on me dit que c'est moi. Me ,
 u0
 P^irt qu'on me dit que c'est moi. Merci, 

™|«W l,in ^He-là ' 
^e5 ' bonnVn/ :Ma.*s vous avez dit «u garçmi mar-

f
É
 Uf.l Ne me faites pas arriver de peine. ». 

'j ^ v a uns de doute, puisqu'il croyait que c était 

^ , n'en est pas à ses débuts; il a déjà ele Ira-

V^m.è'e f
0

is pour vol, et condamné pour uu 

frjjuu an de correction. 
n le Tribunal a ordonné qu'il serait entériné 

.n» dans une maison de correction. 
•
4
 viug' au8 , 

DEPARTEMENTS. 

écrit d'Orléans, le 29 février 1856 : 

^
B
°

U
 impériale d Orléans, dans l'audience de ce 

, uC°"r

 soll
 arréi dans l'aliuire des héritiers <i« 

fcir. "
K

o Inois, contre M. B >uamie, arehe^êque de 

f, R "*e û«» d'e Beaussais, Constance Jobert, Némé-

r
j
iiC'

llom
'''

 e
 Coudriu, successivement supérieures du 

^aUl\j
9
ratiou perpétuelle du Petit-Saint-Martin 

#u
veiit

u0 1 

atours. 

« Cet arrêt rejette les fins de non-recevoir proposées 

par les intimés ci -dessus nommés et qu'avait admises le 

jugement du Tribunal de Tours, les maintient eu consé-

quence en cause, et, avant faire droit, déclare pertinents 

et concluants la plupart des faits articulés par les héri-

tiers de M"' Bouinois au sujet des détournements d'ar-

gent commis à leur préjudice, et ordonne qu'il en sera 

fait preuve dans la forme ordinaire des enquêtes. » 

Nous publierons incessamment lo texte de cet arrêt. 

ETRANGER. 

P RUSSE (Berlin), 26 février. — Le nombre des indi-

vidus qui, pendant l'année dernière, ont élé condamnés à 

mort en Prusse, est de 46, ou 1 par 31,000 habitants en-

viron, car la population iot»le do notre pays se compose 

actuellement de 14,500,000 âmes. De ces 46 individus, 

29 ont élé exécutés et 6 ont obienti une commutation de 

peine; quant aux 11 restants, le gouvernement n'a pas 

encore statué sur leurs recours en giàce. 

Les quarante-six condamnés à mort se trouvaient ré-

partis entre huit des neuf provinces du royaume, comme 

il suit: Prusse, 10; Brandebourg, 9, Silésio, 9; Poméra-

nte, 5; province rhénane, 5; Posen, 4; et Saxe, 4. En 

Westphahe, aucun anêt de mort n'a été prononcé eu 

1855. 

Eu 1854, quarante personnes ont été condamnées à la 

peine capiiale, eu Prusse, c'est-à-dire six de moins que 

dans l'année dernière. 

Bourse d* Pari» «ta 1" Mars 1856. 

72 30.— Baisse » 10 c 
wo

 j Au comptant, D" c. 72 50.— 

' \ Fin courant, — — —. — 

Au comptant 

Fin courant, 
4 I/» j -U COTD

P
TSN,

> 0" o. ' Hausse 1 — o. 

AU COMPTANT, 

3 0|0 .. 22 juin.... 72 30 

Dito, P'Emp. 1853. 

Duo, » Emp. 185». 

i 0|0 j. Si sept.. . 

4 11* I84S 

i 1|2 18*2 97 — 

Dito, 1" Emp 1335. 

Dito, * Emp. 18ô5. 

Act. d» la Banque. . 3455 — 

Crédit foncier , o 40 _ 

Crédit mobilier 1580 

Comptoir national.. 050 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

flapie» (C.Ilotsch.).. 113 — | 

Piémont, 1850 89 — | 

— Obi. 1853 58 - | 

Rome, BOrO 86 1[2 | 

Turquie, Emp. 1851. 

FONDS DE LA VILI.R, ETC. 

Obligai. de la Villa (Estpruni 

de 25 millions. . . 

— 50 millions. . . . 

— 60 millions. . . . 

Renie delà Ville.... 

Obligat.de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. 

Palaisdel'lndustrie. 

Quatre canaux , 

Canal de Bous gogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Foum. de Moue.". — 
Mines de la Loire. . . — 

Tissus de lin Maberl. — 

LinCohin.: 545 

Omnibus (n. act.) . . 910 

Docks Napoléon ... 183 

385 

75 

1110 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 
Cour* 

3 OiO 

i i i i 

i i i i 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

CHflKUKrS DU FER COTÉS AV PAUÇ'E'KT. 

Paris à Orléans.... 1275 — | 

Nord 990 -1 
Est 980—| 

Paris à Lyon 1*57 50 | 

Lyon à la Méditerr.. 1490 — I 

Lyon à Genève 767 50 | 

Ouest 877 50 | 

Midi 770 — j 

Grand-Central 645 — i 

Morrtluçon à Moulins. — 

Bordeaux à la Tesie. 740 

St-RamberiàGrenob. 580 

Ardenues. . 575 

CraissessaeàBéziera. 500 

Paris a Sceaux — 

Autrichiens 915 

Sarde, Victor-Emm . 610 

Central-Suisse — 

OPÉRA. -— Lundi, quinzième représentation du Corsaire. 

Mm " Ro*ali jouera le rôie de Medora. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Lundi 3 mars, par extra-

ordinaire, pour la rrnireé ue M"" Grisi, Semiwmide, opéra, 

un doux notes de Rossim, chaulé par M""" Grisi, Borghi-Maaio, 
MM. Everardi el Lucchesi. 

— THÉÂTRE- LVR QUE. — Le Barbier de Séville, opéra-co-

mique en quatre actes, et le Sourd, joué par MM. Prilleux, 

Cirardot, M"*' Girard et Vadé. — Lundi, 2" représentation do 

la Fanch'onnette, qui vient d'obtenir un immense succès. 

— GYMNASE. — On annonce pour la semaino prochaine la 

rentrée de M"" Rose-Chéri, qui n'a pas joué depuis plus do 

huit mois ; M m * Rose-Chéri reparaîtra dans lo Demi-Monde, 

ce magnifique succès d'Alexandre Dumas fils. 

SPECTACLES DU 2 MARS. 

Oréiu. — 
FRANÇAIS. — La Joconde. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA CoaiO'E. - Le Pré aux Clercs, le Déserteur. 

ODÉON. — La Revanche de Lauzun. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Barbier de Séville, le Sourd. 

VAUDEVILLE . M*" Lovalace. 

VARIÉTÉS. — M m° Roger Roiitemps, un Pari. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, Lucie. 

PALAIS-ROTAL — M. deSi-Cadenas, le Tueur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Mousse, Guillaume-le- Possédé. 

AMRIGU.— L'Espion du grand monde. 

Gi ïi. - Henri III. 

TKÉATRR IMPÉRIAL DU CIHQUS. — La Reine Margot. 

FOLIK».— M me Je donne, les Deux veuves. 

DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, la Pensée. 

LUXEMROURG. — M. Chapolard, Petii-fils de Rabelais, Manon. 

FOLIES NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 

BOUFFES PARISIERS (salle Choiseul). — Après l'Eté, Ba-ta-Clan. 

CiRytE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous tes jours. 

ROBBRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Touslessoirs, à8h. 

■ de » 
CtlfliOtJ, avoué à Paris, boulevard|du Tribunal civil de première instance delà 

Seine, séant au Palais -de-Justice, à Paris le sa SatiH-Deiiis, 22 b.s. 

l
0

i t de Maréolnl, huissier à Paris, en 
P '!i oremwr mars m ' huit cent cniqu^te-six, 
1? i signification au parquet dn M. le procu 

l
"''

6
'
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"

n
 rwi, a la requête -le 1° M. dyn-mer, 

t*V*^
re

 demeurant a Paris, rue Sami-Geor 
v*r *i' M Aiizouy, ancien négociant, lemeu-

Ç .Lj,, rue do iTs=y,8 3° M. Ch..ui pe, doo-

rwdeciîi, demeurant a Pans, boulevard Saint-

2rt agissant au nom et comme commis 

'ie'ev,»en par l'assemblée générale des ac 

JfJ^ de la société des Etablis.-- ments Cav«, 

jStti'n sous ta raison eo îale Charf outner, 

ÏLOUÏIW » al c -mpsguiM, dont lu sièg - est a 
H Z du Fa.mo.irg- Saint D nis, î22, de» 

'.'.•g«ion* que las siisiio iuués eu eiKienl prendre 

jei'dil Ir Tribunal arbitral n .mille par jugemem 

Lfribniial de eoin. tierce de la Seine e» date Un 

JLwiMif jmivier mil huit cent cn.quaule-six ei 

M
m U vingt-sept f vrier dernier, 

| iiiinlioi) a été Une aux proprie-aires incou 

, < quels qu'ils soient, des actions au porteur d' 

liiesucieié des Elabl ^sèment» Cuvé de se trou 

M
, ie mardi quatre mars présent mois, sepi 

;,ures uu soir, défaut à sept heures et demie, dan» 

îcubueirie M' Ho son, l'un des arbilres.de 

iartatà P<ris, rue de I Isly, 1 1, et pardevain 

-Inliuiial arbitral, pour y être plaide sur les-

teJwiiclusious, continuer ou ciore, s'il y a lien, 

:aO |iératiuiw d'arbitragn avec déclaration qu'il y 

MHil procédé tant eu absence que présence, et ité-

ntivefoiimat:o'i de produire dans lo» dix jour.> 

'm |ii*ws «t itiéu oires. 

(SOI j Pour extrait. Signé : CALLOU. 

Ventes immobilières. 

mm DES CRIÉES, 

mm DU nmim 
Emde de M* VIES, avoue à Rouen, rue de 

l'Hôpital, 25. 

i vendre, en l'audience d^s criées du Tribunal 

«il de Rouen, le 11 mars 1856, à midi, 

U BilMAS^Iî M »j UOSCERAV, sis à 

"Sl-Aubui'-le-Vertueux et à Beruay, canion et 

"widissement de Bernay (Eure), consistant en 

; jarsei làiimettts, jardins, herbages, bois taillis, 
r -wes etierres labourables. 

tMoiiienauce totale est de 85 hectares 45 ares 

"Wiares, et le fermage annuel de 3,500 fr. 

. Mise à prix : 90,000 fr. 

^dresser pour tous renseignements: 

»• i Y'EX
> avoué poursuivant; 

*• A i,
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' avoue à Rouen ; 
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 Boudeville-lès Rouen. 

Rouen ■
 Ko

"-
ua

> huissier à Malaunay, près 

J
'
 Pu

ur voir la propriété, au fermier. (5445) 

K BRECOURT 
t'ude de 

uiedi 29 mars 1856, deux heures de relevée, en 

17 lots, qui ne seront pas réunis, 

Des if «Bi«K* , UisaatSBS , P«AI-

RIES, TGttU ».Si et iîiH» e0iitpusa.nl le do-

maine Je Briieouri et de R .yn P.é, sis communes 

de Brécourt, Cricqueville ei Angoviile, canton de 

Dozuie, arrondissement de Pont l'Evèque (Calva-

dos). 
Cette terre, qui comprend une parti») des meil-

leurs fonds de .a va bée d'Auge, un moulin à eau 

et une foulante d'eau minérale eé'èbre, est située 

a d» ux kilomètres de Doz.tié et de la grande routi^ 

le Bo.inti à Caen, à seize k iomèires de, Caen à 

douze kilomètres do Pont l'Eté pie, à quatorze ki 

louietres de Trouvilie, et est traversée par une 

route d'- grande vicmalné uiUtil ds D.-zuie à Di-

ves, à Caen et a Trouville. 

T >tal des m ses a prix des 17 lots : 1,600,000 fr. 

S'adresser !>our les renseignements, savoir: 

1° A M' MAKfi, avoué, deposita re du cahier 

Jes ebaige>- el des titres, rue de Grammoni, 12; 

i* A M* Moultin, avoué, nie Boua^ane, 8; 

3" A M' Puureeli. notaire, rue tlu Bac, 26 ; 
4° A M* Doré, rue du Regard, 5; 

Et encore : 
1* A M. Adelines, rue de Vauxelles, 20, à Caen ; 

2" A M' Laurent, avoue à Pont-l'Evôque ; 

El sur les lieux, au garde particulier de U pro-

priété. (5396) 

IliEllLES k PASIS: 
Etude de M' CAIJIJOU , avoue à Paris, boule-

vari Saint-Denis, 22 bis. 

Vente sur liciiation, eu t'au lience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Justice à 

Paris, deux heures de relevée, en trois lots, qui 

orront être réunis, 

D'une M AIMO*. d'un Cïi AXT1EK et d'un 

dABDl.\, situés à Bercy, ruedeCliateuton, 103, 

le mercredi 12 mars 1856. 

Mises à prix : 

Premier lot, 13,000 fr. 

Deuxième lot, 9,000 fr. 

Troisième lot, 3,000 Ir. 

Superficie : 3 971 mètres 59 cent. 

La mise à prix est de 35,000 fr. 

S dresser : 

1° Audit M' J ACQUIS; 

2" A M" Lub.ossiere, avoué, rue du Sentier, 29, 

3* A M. lïberl, syndic, rue du Faubourg Mont 

marine, 54. (5476) 

Emde de M* VOIStiT, avoué à Paris, rue 
Louis-le Grand, 3, 

Vente sur licitaiioii outre majeurs, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa 

lais-de Justice à Pnris, deux heures de relevée, le 

samedi 15 rn»rs 1856, 

D'une MAISOS avec jardin et dépendances, 

d'une contenance totale de 555 mètre> 77 cent., 

sise à Charoiiue, rue de Pans, 19, caillou de Pan 

lin, arrondissement de St-Dems (Sciue), sur la 

mise à prix de 12,000 fr. 

S'adies»er pour tes renseignements : 

1° Au ii Mtl tiOâSE'F, avoué poursuivant; 

2"AG .zzuli, notaire a Bullenlie. (S474)' 

ETDEUOYAL-PKE 
M' M AE*, avoué à Paris, rue de 

Grammoni, 12. \
eme

 iiraroinoni, 12. Ville 

P»r adjudication, eu l'audience des criéeslville 

23 000 fr. 

loue moyennant 

Total. 

L'immeuble dont s'agit était 

2,000 fr. par an. Le loyer est susceptible d'une 

grande augmentation. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" CALLOU, dépositaire du cahier des 

charges; 

A M' Bujon, avoué à Paais, rue d'Hauieville, 21 

A M c Chagot, avoué à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière; 

A M' Demadre, notaire, à Paris, rue Saint-An 

toine, 205. (5477) 

TERRAIN A LA VILLETTE. 
Etude de H" «S ACQUIS, avoué, rue Chaban-

nais, 5. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de 

Justice à Paris, 

Li samedi 15 mars 1856, 

D'un ï'^.BBAIS avec construction situé à La 

Villette, quai de la Marne, 12, et rue de Thiou 

A mmm. 

CHAIBEËS El MM DE S0TA1RES. 

DIVERS UHHIBLES. 
Etude de M" <3C©«S, avoué à Paris, rue du 

Boiiloi, 4i. 

Vente, le dimanche 16 mars 18' 6, à midi, en 

l'étude de M« BESOI'W, notaire à Lisy-sur-

Oiirci de 1° une SïAISoS' bourgeoise à Lisy-

sur-Ourcq, arrondissement de Meaux (Seme-ei-

Vlarue), avec jardin et poiager s'élendaut jusqu'à 

la rivière d'Ourcq. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

2° Et un tiers indivis dans quinze IMÈCES-
DE XEBBiS, terroirs de Jaignes et de Tauo ' 

rou, canlou de Lisy sur-Ourcq. 

Mise à prix : 1,000 fr, 

Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser : 

1° Audit SC dOO*N ; 
2° Audit M* UESOIfcT'. notaire; 

3'' A M. Sergent, rue Rossini, 10. 

Ventes mobilières. 

'DISTILLATEUR LiQUORISTE 

(5478) 

JOLIE MAISON A ST-GERHAIN. 
Adjudication d'une jolie SI4I9SOS bourgeoise, 

entre cour et jardin; avec écurie, remise et dé-

pendances, à Saint-Gennain-eii-Laye, rue des Ur-

suhr.es, 37, en l'étude de SI" CHEVA lilEB, 
notaire à Saint-Germaiu-en Laye , le 16 mars 

1856, à midi. — Mise à prix : 35,000 fr. (5481) 

FONDS 

DE 

A céder à l'âmiable, «»i FOSD *de B1KV11<-

IiA 'I'EUB L,tQi;OBIH»l'E exploite à Versai! 

les, dans le quartier Notre Dame. 

S'adresser a M. Bilig-md, agréé au Tribunal de 

coaiuierce de Versailles, y demeurant, avenue de 

Saiut Cioud, 26. (5482) 

faM^^gg^««iaii3«By»jii'WMHltwCT^^ 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE GRESSESSAC A BEZiERS 
Le conseil d administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu 'aux termes de I ar-

iicle 31 des statuts l'assemblée géu -raie annuelle 

aura lieu le samedi 29 mars prochain, à trois 

heurts, à la salle H- riz, rue de la Victoire, 48. 

MM. les actionnaires propriétaires de vingt ac-

tions libérées de 350 fr. devront, aux termes de 

l'article 35 de ces statuts, se présenter a Paris, 

au siège île la compagnie, rue Taitbout, 45 ; à 

Londres, chêa MM. C. Devaux et C% 62, K,ng WM 
liatn S;reet, avant le 20 uisrs courant, de dix 

heures à quatre heures, pour retirer leurs cartes 

l'aduussijn en déposant leurs titres. (15195) 

S^WMIIX DE SEINE DE ST-D£N1S 
Li s acliOutiuii ts de la société des Eaux de Sei-

ne de Sunt-Deiiis, sous la raison sociale Boucher 

et C% présents à ra>semb'ée générale extraordi-

naire, convoquée pour ie 15 février 1856, u'aymi 

,-as réuni en leurs mains les deux tiers des ac-

liou^, une nouvelle assemblée générale des action-

naires de ladiie société est convoquée pour le 

mardi 18 mars 1856, à une heure de relevée, au 

siège de la société, à Saint-Denis, rue des Pois 

sonmer», près la siati 'in du cliemia de fer. 

Les porteurs di; vingt actions auront seuls droit 

d'assister à cette ass-unblée; les membres présents 

à la réunion délibéreront valablement q^el que 

soit lu nombre des actions qu'ils représentent. 

Les titres devront être déposés aïs moins huit 

jours a l'avance; ils seront reçus au siège de la 

ociété, tous les jours de une heure à trois heu-

res. H en sera délivré uu récépissé qui servira de 

carie d'entrée. (5502)' 

MAISON RUE BONAPARTE , A PARIS 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la Chambre des notaires de Paris, par 

le ministère de SA' COtLiSiOT, l'un d'eux, le 

mardi 11 mars 1856, à midi. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

Revenu : 7,660 fr. 

S'adresser à 11° COUBOT, notaire, rue de 

Cléry, 5. (54I2)"1 

jeudi dernier: Cours des acions. — Négociations 

des actions —Chronique financière et industrielle. 

— Conditions de la prochaine émission des ac-

tions du Comptoir d'escompie de Paris. — Ouver-

ture de la section de Feeamp à Beuzeville. — Pro-

grès des travaux sur diverses lignes de ch -inins 

de fer daii3 les départements. — Chemins do fer 

étrangers. — Texte du nouveau traite conclu entre 

la compagnie du Chemin de fer Victor-Emmanuel 

et le gouvernement piemoinais. - Crédit foncier. 

— Chemins autrichiens. — Compagnie générale 

les Omnibus de Londres. — Coriipie-renilu de l'as-

semblée do Télégraphe sous- marin entre la France 

et l'Angleterre — Compte-rendu de l'assemblée du 

25 février de la compagnie des Dock- Napoléon. ■— 

Tirage officiel des obliquons de l'aiicieune coin-

prtgtiie du chemin du Havre. — Cou vocal ions d'as-

semblées générales d'actionnaires. — Paiements 

d'intérêts et dividendes. — Recettes des chemins 

Je f t. — Ce journal) parfaitement renseigné sur 

les chemins de. fer, mines, forg«, etc., en uu mot 

sur toutes les sociétés par actions, est aussi le-

journal de France le meilleur marché. A Paris, 

pour 7 fr. par an, dans les départements tour 

8 fr. par an, on reçoit un numéro tous les jeudis, 

soit 52 numéros par an. Ou s'abonne place de la 

Bourse, 31, à Paris. (Envoyer uu mandat do poste). 

(15229) 

II Ik|!I)A\T **i Chaussée-d'Antin, aul
er

,ven-
lii ULlUilI te et échange de cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(15i32j* 

ni eubèbe — pour arrêter en 4 
jours tes MA LA U IKS SKXSUKLLES, 

PEBTES , aei.AC.HKMEHiS, prenei 
l'excell. sirop au citrate de fer 
de CHAULE, méd -pli.,r .Vivieriie, 
36. F1 .5 f.—Guérisoos rapides.— 

Consultât, au 1", et corr. Envois en remb.— UÉPCUATII 

du tang, dartres, vmu. 6 f. Fi . Bien décrire sa maladie. 

(1. 23.; 

CGPAHU 

C,E DES GOUVERNAILS-FOLIOLE 
Les actionnaires de la compagnie des tiou-

vernailg-Foutliie sont convoqués pour la 

réunion générale ordinaire et extraordinaire qui 

aura lieu a la salle ^lu Vauxhall, rue de la Doua-

ne, à Paris, le mercredi 19 mars 1856, à une heure 

précise, pour entendre diverses propositions et 

pour modifier les statuts s'il y a lieu. Tout por-

teur de dix actions de 100 fr. ou cinquante cou-

pures a le droit d'assister à cette réunion en les 

déposant au moins trois jours à l'avauce au siège 

social, rue Mazagran, 13. 

(15227) Signé : HÉBERT et C". 

L.OUKS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 

BRESSON. — Voici le sommaire du numéro de 

est si active qu'une seule Boite, en moyenne , , 
Bufrll les maladies.... el pertes blanches sans nausées' _ 

ni coliques. Dépol gén., ph. des Panoramas, r. Montmartre, t5l> 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOXEAU. 

(15051/ 

yaw imm S «tvanaïiiinnu. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

firfcsf» 

■AI80S DE VENTE. 

«», ■ .~I..-^«£yjemU.m., «S, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

liHiitiu iiritniU 
■s u ïABRiffDi c. «nonru ir a*. 

(12429) 

B *X«4U «BOlJTES. 
^uivsnt ™' " ■ ' i 

Mit, corr ,Ugement lendu Dar le Tribunal de 
1». 1 1 rcll,°" IU'lle de Paris, septième cham-

L«^u,t an"Etl , nne'' w de 43 ans . né 
i le i■ > arroiu"9 ement de Commercv 

'"«veanu î IS1 '2 ' cotonnier et iriaivliand 
^W-e, ù- meurant a Montreuil (Seine), 
Nude l, re > 11 et 13 . commurçant failli, 

wnquerom,, simple, l" pour avoir 

r'toiM é1.!rffUfer* el in(
'0»'plet9, n'of-

Pour n'J • " lB 8l 'ualion active et passive, 
Sf ta.\a!r fait inventaire; 2° 

à Copenhague (Danemark), coniiniSBioimaire en commerce, a étécon<taniné à huit jours d'em-
marchandises, demeurant h St-Maurice, Grau- 'prisonnement et aus dépens, par application des 
de-Rue, 69, commerçant lailli, prévenu de ban- 'articles 686, !)86 du Code de commerce, 402 et 
queroute simple, pour avoir lait des dépenses J463 du Code pénal. 
personnelles excessives, pour n'avoir pas tenu I Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
de livres réguliers et complets, et pour n'avoir (conformément aux articles 600 et 42 du Code 

MU au greffe la déclaration exigée 

t -"'toi ? lroi» jours ilo la ce^aiion de 
r^neineni *. cftI"lail|né à un mois d'em-
T?L»rtic|

e
,f

8

el ?u " dépens, par application 
/"Cle ̂ 8(iu

oCodede commerce, et 

S^^nî
 délivré nai

'
 le

 8»»" soussigné, 
^cierce^

1
" ̂  articles 600 et 42 du Code dé 

NOËL. 

Cl «n\fe
me

n
t rendu

 Var le Tribunal de 

2'k ^ anf ^'."''re-Hippolyte dit Verneuil), 
'805 *' ni! a I^i»ii ux (Calvados) le 1" 

r riJUte simni merîant failli, prévenu de ban 

f, ^laerce: P°/U1 n 'avoir I |as tenu de livres 
^"""■'^nnen'iu^

 é <!0naamné à huit jours 
«uïKeUs 585 J^'

 a,"»-dépens, par application 
b dti r-Z > ^ b .au Code de commerce. 402 

pas fait exacUment inventaire, a été condamné 
â six mois d'emprisonnement et aux dépens, par 
application de» urlicles fi8o, 586 du Code de 
commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
con oTmément aux articles 60 et 42 du Coie de 

commerce. 
Le greffier, NOËL . (5485) 

de commerce. 

par le greffier BOin-signé 
a,u arl "--les 600 et 42 du Code 

'«'tre,!;?.
8 Pé 

^-
 Le

 greffier, NOËL. (5 

^Swt&i Tribunal 

ISS 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police oorreciionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 14 août 1S.),:>. 

HRIDON (Augustin), 26 ans, négociant, né à 
Bordeaux (Gironde) le 16 ou 18 féviier 1829 

demeurant à Paris, rue Boursault, 10, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute 'simple 
1° puur n'avoir pas tenu de livres du commet ce 
réguliers; 2° pour n'avoir pas lait exactement 
inventaire; 3° pour n'avoir pas luit au greifo du 
Tribunal de commerce, dans les trois jours de 
la cessation de ses paiements, la déclaration pies-
ente par 1rs articles i.!8 et 485) du Code de com-
merce, a éié condamné il un mois d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arii-
cles 585, 586 du Code de commerce, 402 du Co-
de pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux articles 600 et 42 du Codé 
de commerce, 

Le greffier, NOËL . (5486) 

Le greffier, N OËL . (5487) 

Suivant jugement rendu parle Tribunal de 
police correctionnelle do Paris, sixième chani 
bre, le 1 juillet 1855, 

JULHE tAntoine-Kobert), 43 ans, né à Cas- greffe du Tribunal de commerce, dans les trois 
saigne, arrondissement il'Esiialion fAvevr.oo) 'jours de la cessation de ses paiements, la décla 

conformément aux articles 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5494) 

Suivant jugem nl rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le o juilli t 1855, 

H vBDOU (Louis-Adolphe), 27 ans, lierbori<-
te, né à Paris, douzième arrondissenv-nt, le 25 
avril I8J8, demeurant a Paris, rue Aubry-le-
Uouctier, 9, commerçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, 1° pour n'avoir pas fait nu 

arrondissement d'Espaliou (Aveyroa) 
le 23 avril 1812, charbonnier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Femme-sans-Tête, 3, commerçant 
failli, prévenu de banqueroute simple, l°pour 
n'avoir pas fait inventaire ; 2° pour n'avoir pas 
tenu de livres ; 3° pour n'avoir (tas, dans les trois 
jourstle laeessalion de ses paiements, (ail au gref-
fe la déclaration exigée par les articles 438el 43'J 
du Code, de commerce, a été condamtié à huit 
jours d'emprisonnement et aux dépens, par ap-
plicalion des articles 585,586 du Code de com-
merce, 402 el 463 du Code pénal. 

Pour extrait d livré par le greffier soussigné, 
conformément aux jirlie es 600 et 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL. (6493) 

jours de la cessation de ses paiements 
ation exigée par les articles 438 et 43!) du Co-

de de commerce ; 2° pour n'avoir tenu que des 
livres ii réguliers j 3" pour n'avoir pas lait exac-
tement invent lire, a éié condamné à six jours 
d'emprisonnement cl aux dépens, par applica-
tion des arlicles 585, 580 du Code de com-
merce, 402 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le gieffier soussigné, 
conformément aux articles 0U0 et 42 du Lode 

de commerce. 
Le greffier, NOËL. (5485) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police eornetluhaalta de Paris, septième cham-
bre, le 7 août 1855. 

P/KKUX (Jacques-Pierre), 28 ans, tapissier, 
né à TOUT* (Indre-et-Loire) le a mars 1827 , de-
meurant à Pa is.rtio du Caire. 6 tt8, cummer-v^t 1800. 

A lJ acques) 39 ..„«„/ ■ , . |ç»nt«ilH, prévenu de banqueroute simple, pour 
eous, ne le 3 août 1810 î n 'avoir pas tenu régulièrement ses livres de 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle do Paris, huitième cham 
bre, le 5 juillet 1 865. 

HËNKY (Alphonse-Auguste), 27 ans, né 
Paris, hlilllèuiMrrondhseiuetat, le 28 mars 1828, 
marchand de bois, demeurant à Viueenncs 
roule de Paris, 66< commerçant failli, prévenu 

de banqin mute simple, pour avoir lait des dé-
pendes personnelles excessives, pour n'avoir te-
nu que des livres Irréguliers, et pour n'avoir pa» 
l'ail exactement Inventaire, a élé conda .i né à 
une année if emprisonnement el aux dépeus par 
application d s arlicles 585, 586 du Code de 
commerce, 402duCode pénal. 

Pour extrait délivré pur le greffier soussigné, 

police correctionnello de Paris, septième cham- • police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 16 août 1855. 

BRACONNIER. (Auguste), 41 ans, lisseur, né 
à Boire, arrondissement de Saint-Quenlin 
(Aisne), le 23 lévrier 1813, demeurant a Belle-
ville rue Napoléon, 17, commerçant lailli, pré-
venu de banqueroute .simple pour n'avoir pas 
tait au greffe du Tribunal de connu, nv dans 
les, trois jours de (à cessation de s. s paiements, 
la déclaration exigée par les arlicles 4,18 et 439 
du Code de commerce, pour n 'avoir pus l'ait 
exactement invenluire fct'pour n'avoir le'itu que 
des livres incomplets et irréguliers ne présen-
tant pus su véritable situation active el passive, 

a élé-coniianinB à quinze jours d'emprltsiitte» 
ment et aux dépens, par applloatlotl des arti-
cles 585, 58(i du Code de oommercè, 402 et 
403 du Col,; pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
conformément aux arlicles OuO L.I 42 du Code 
de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5490.) 

bre, le quatre août mil huit cent cinquante 
cinq. 

BREP.Y (Pierre-Auguste), âgé de 30 ans, 
marchand de lissus de laine, né à Reims (Mar-
ne), le 11 juillet 18O1, demeurant à Batignulles, 
rue de l'flûlel de Ville, 12; commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple , pour avoir 
l'ait, dans l'intention de retarder sa faillite, des 
achats pour revendre au-des ous du cours, 
moyen ruineux de se procurer des fonds; pour 
n'aviiir pas tenu régulièrement ses livres de 
coninioree, et n'avoir pas fait exactement in-
ventaire , a été condamné à six moi» d'em-
prisonnement et aux dépens, par application 
des articles 585, 586 du Code de commerce, 
40''. du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 
™formétiient aux articles 600 et 42 du Code 

de commerce. 
Le greffier, NOËL. (54 88) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal «le 
police correctionnelle de Paris, septième cham 
bre, le 6 juillet 1855, 

CAttREY (Jean-Isidore), 52 ans, marchand di 
•harbnns, né à Arhois, arrondissement de Po-
hgny (Jura), le 1 avri 1803, demeurant ù l'a 

ri», rue de ttlvoil, 62, commerçant failli, déolwé 
coupable de banqui roule simple, pour n'avoir 
pas lenu régulièrement ses livres, et pour n'a-
voir : M fait exactement inventaire, a été con-
damné à huit jours d'emprisoiuyauMBl el aux 
dépens, par ajipli. al'nui do» articles 5^5, 586. lu 

Code de commerce. 402 0,4 (11 du Code pénal. 
Pour exilait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 el 42 du Code 
de commerce. "*** 

Le greffier, NOCL. (5490) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-
lire, le 1" août 1855. 

MENOf (Antoine), âgé de 36 ans, né le 10 

juin I8l9, à Eymoutier, arrondissement de Li-
moges (Haute Vienne), marchand do cuivre, 
demeurant à Paris, rue des Fille -du-Calvaire, 
ni, commerçant failli; prévenu de banqueroute 
simple, pour avoir fait pars 'iinelleincnt el pour 
sa ualtOU des dépenses excessives; pour s'èlru 
livré dans le but de retarder sa faillite, à une 
circulation d'ilTls ruineuse; pour n 'avoir pas 
tenu de conmlHhilitAjéi;uhèi e el, pour n'avoir 
P»s I -i rxacteni n| inventaire, a été condamne 
ùun niiiisd'eiuprisonncment el aux dépens, par 

appticaiiou des articles 585, 586 du Code de 
commerce el 402 du ( ode pénal. 

Pour extrait dé lvré par le gitUter soussigné, 
conformément aux arlicles" 60J et 42 du Code 

de commerce. 
Le greffier, NOËL. (5489) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 
police correctionnelle de Paris, huitième cham-

bre, le II m. lit 1855. 
BAUTEFhUaLLJi (Pierre- Charles), 26 ans, 

COmml-ntOtmali» «n niarehandl.es, né iipa'is, 
quatrième arroadlssement, le 25 août 1x29, 
ayani denicuré rue de Pio'iidis-Poigsnnuirrc, 42, 
détail- anl, couiiiieiçaul l'adli, prévenu de ban-
queroute simide, pour avoir P nu des livres de 

commerce irreguliers et incumplels, el pour 
n'atoir pas lait exaetcmciil inventaire, a élé 
condamné à deux mois tVumprlsoriiiement et 
aux dépens, par npplicalion des aillcles 585, 
o86du Code du commerc-, .02 tlu Code pénal. 

Pour extrait délivré pari grcfll r sous-igne. 
coiil'oi inéinentauxai lielesliOii a 43 ont Coda de 
conimcice. 

le greffier, NOËL . (5401) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 1 bre, le 8 août 1855 

Suivant Jugement rendu par le Tribun d do 
police cori cci ioimelle do Paris, sixième chaut-
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DURKT (Pierre -Gustave), exploitant là phar-

macie, dite dn Chàieau-d'Eau, ayant dit dcmeu-

rer rue des Dîmes, 56, à Bal impolies, défaillant; 

commerçant failli, prévenu de banqueroute sim-

ple, pour avoir t'ait des dépenses excessives et 

pour avoir tenu des livres incnmple'8, a été 

condamné à deux ans d'emprisonnement et aux 

dépens, par application des arlicles 585, 586 du 

Code do commerce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le greffier soussigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL . (5492) 

■■■■■■■■■■■■■Il 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, sixième cham-
bre, le 5juil et 1855, 

GRAND-ADRIEN (Jean-Bnptiste\ âaé de 34 

ans, né à Rotterdam (Hollande), le 24 juin 1821 . 

ancien commissionnaire en marchandises, de-

meurant à Paris, rue des Marais-Siinl-M.«rlin, 

44, comme. çant failli, déclaré coupable de ban-

queroute simple, i» pour n'avoir 'pas fait au 

greffe du Tribunal de commerce, dans les trois 

jours de la cessation de ses paiement», la décla-

ration exigée par les articles 438, 439 du Code 

de commerce ; 2» en contractant pour le compte 

d'autrui, sans recevoir des videurs en échange, 

des engagements Irop considérables , e» é#ard 

à sa situation, lorsqu'il les n contracté, a été 

Condamné à six jours d'cmprisonnrmcn: el aux 

dépens, par application des ii'tieles 58i, 580, 

du Code de commerce, 402 et 463 du Code pé-

Pour extrait délivré par le greffier sorssigné, 

conformément aux articles 600 et 42 du Code de 

commerce. 

Le greffier, NOËL. (5497) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, huitième cham-
bre, le 25 juillet 1855, 

lOUCIIlî Jean-Emile), 20 ans, né il Paris 

(Seine), deuxième arrondis- einent, le 18 août 

1828, ancien brasseur, denv tirant il Mo drouge, 

route d'Orléans, 108, commerçait failli, pré li-

eu d" banqueroute simple, pour avoir fait de» 

dépenses personnelles excessives et pour n'avoir 

pas fait in''inlaire, a été condamné à six mois 

d'emprlssonnement et aux dépens, par applica-

tion des arlicles 585, 580 du Code de commer-

ce, 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré par le grenier soussigné, 

conformUmeffi aux arlicles 000 et 42 du Code 
de commerce. 

Le gr filer, NOËL . (5498) 

Suivant jugement rendu par lo Tribunal de 

poli e corre liniu.elle oc Paris, huitième cham-

bre, le 31 juillet 1855.' 

MALVIN(i;harlfs-Désiré),28ans,néle ISnelobtc 

1826 a Lcmay, arrondissement de Manies (Sei-

ne-et-Olse), marchand de vins, demeurant à Pa-

ris, rue du Figtjier-St-I^,,! , „ 

l-il', prévenu d- banni,
h

>s, 
voir pas ,e,„ ̂  

m-rce, et ,,'avoi
 m

 ...^ »<* li 'Kl 
a été coud .mné 4 lu,,,' \ ^fl 

de 

el a ix tl 

580 du Cod. 

pénal. " ' ">* et 

Pour extrait délivré par * 

et 42 
Le greffier 

eo< 
de commerce. 

- Vente* mobilière*. ' 

tfaBTSêPà»! HRTOMT*»HK*TlCt 

Place de ia commune do Pantin. 
Le 2 mars. 

Consistant en labiés, fauteuils, 
buffet, cbai6es, etc. (4,194) 

En la place de la commune de La 
Villetlo. 

Le 2 mars. 
Consistant en comptoirs, chaises, 

bureaux, guéridon, etc. (4395) 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 3 mars. 
Consistant en papiers en bandes, 

»23 kd. coquille, elc. (4396) 

Consislanî en tables , chaises, 
bulfet, pendule, elc. (4397; 

Consistant en tables , chaises, 
bureau en acajou, eic. (4393) 

Consistant en table, commode, 
eha.ses, armoire, etc. (4399) 

Consistant en armoire à glace, 
commode ci table, etc. (44oo) 

Consistant en console, chaises 
sculptées et longues, elc. (44oit 

Consistant en bureaux, fauteuils 
de bureau, casiers, de. (4402) 

Consistant en tables, fauteuils, 
buttels, chaises, elc. i44u3j 

Consistant en pendules, tables. 

ment des travaux d'établissement 

duchemin de ferde Saint-Germain 

des-l'ossés à Clermont, confor-

mément aux clauses et conditions 

de son cahier des charges, mais en 

établissant deux voies sur tout le 

parcours, el sans fournir de maté-
riel roulant. 

La prise de possession par la 

compagnie du G"aiid-Cenlral aura 

lieu aussitôt après l'achèvement des 

fravaux du chemin de fer de Saint-

Germain-des-Fossés à Clermont: 

Il sera dressé, à celte époque, un 

procès-verbal constatant l'état des 

travaux, ilxant des délais pour l'a-

chèvement de la pose de la seconde 

voie, et réglant, en conséquence, le 

nombre d obligations qui pourra 

être
(
 retenu, jusqu'à la livraison dé-

finitive du chemin. 

Sigué : HALPHEN . (3268) 

buffei, chaises, etc. (44U4) 

Consistant en bureaux, pupbre 
comptoirs, flanelle, etc. (44o5) 

Consislanî en labiés, fauteuils, 
buffet, chaises, etc. (44o6; 

Consistant en bracelets, bagues, 

tabatières, boîtes, etc. (4407; 

Hue du Faubou.g-Poissonuière, 94. 
Le 4 mars. 

Consistant en bureaux, console, 
fauteuils, chaises, etc. (4408) 

Snt'Aaijl je» Commissaires-tri-
jours, rue Rossini, 6. 

Le 4 mais. 

Consistant en tables, commode, 
buffels, pendule, etc. (44o9) 

.Consistant en armoire à glace 
fauteuils, rideaux, elc. (41io) 

Consistant en co.nptoirs, tables, 
brocs.enlunnoirs, etc. - (44u) 

Consistant en tables, commode, 
buffet, fauteuils, elc. (44i2j 

Consistant en bureaux, pendule 
calorifère, fauteuil, elc. (4413) 

Consislanî en table ronde, buffet 
chaises, bureaux, ete. (44 1 4) 

Consislanî en bureaux, fauteuils 
chaises, gondoles, etc. (44 1 5j 

Consistant en table, commode 
bureau, ci laises, etc. (4416) 

En une maison à Paris, rue du 
Havre, il. 

Le 4 mars. 

Consistai)! en chevaux, voitures, 
harnais, etc. (4393) 

A Paris, rue Neuve-des-Pelits-

Champs, 1 9. 
Le 4 mars. 

Consistant en régulateur, tables, 
chaises, pendules, etc. (4417) 

Dans une maison, 4, rue Greneile-

Saini-Germain. 
Le 4 mars. 

Consistant en effets à usage 
d'homme, serviettes, etc. . (4419) 

Su l'hftte) des Commissaires-Pri 
s eur*, rue Rossini, 6. 

Le 5 mars. 

Consistant en table, fauteuils, 
chaises, canapé, etc. . (4430) 

Consisiant en bureau, bibliothè-
que, commode, etc. (-4421) 

SeCJtÉïTaSfit, 

Etude de M« HALPHEN, avocat 

agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine, demeurant à Paris, 

•rue Croix -des- Petits-Champs, 
n» 38. 

D'une convention passée le 

trente et un- janvier mil huit cent 

cinquanle-cinq, entre la Compagnie 

du chemin de 1er Grand-Central de 

France, el la Compagnie du chemin 

de fer de Paris à Orléans, approu-

vée par Son Excellence M. le mi-

nistre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, dans la con-

vention provisoire intervenue entre 

Son Excellence et la compagnie du 

chemin de fer Grand-Central, le 

deux février mil huit cent cin-

quante-cinq , lesdites conventions, 

en ce .qui concerne la
-
 compagnie 

d'Orléans, ratiliées par M. François 

Barlholomy, président du conseil 

d'administration, le vingt-cinq avril 

mil huit cent cinquante -cinq, en 

vertu des pouvoirs qui lui ont été 

délégués par ledit conseil, lequel 

était lui-même auiorisé par délibé-

ration de l'assemblée générale des 

actionnaires, en date du trente 

mars mil huit cent cinquante-cinq, 

et en ce qui concerne la compagnie 

du Grand-Central, autorisées par 

délibération de l'assemblée générale 

des actionnaires de ladite compa-

gnie, du vingt-trois janvier mil huit 

cent cinquanle-cinq ; ladite conven-

tion provisoire approuvée par dé-

cret de Sa Majesté l'Empereur, en 

date du sept avril mil huit cent cin-
quanle-cinq, 

A été extrait ce qui suit : 

Article 1". 

La compagnie du chemin de fer 

de Paris a Orléaus a cédé et trans-

porté 4 la compagnie du Grand-

Central de France, la concession de 

la ligne de Saint-Germain-des-Fos-

sés à > lermonl, aux clauses et con-

ditions où elle la possède elle-

même, en vertu du décret du vingt-

sept mars mil huit cent cinquante-

deux. 

Cette cession est faite moyennant 

la remise du nombre d'obligations 

nécessaires pour représenter le re-

venu net à raison de douze mille 

francs par kilomètre, sous déduction 

de la somme de douze cents francs 

par kilomètre, en représentation du 

matériel roulant qu'elle est dispen-
sée de fournir. 

, Ces obligation» souscrites par la 

compagnie du chemin de ferGrapd 

Central seront de cinq cents francs 

chacune, et porteront un intérêt 

annuel dequinze francs, avec amol-

lissement pendant la durée de la 

concession Un Grand-Central. 

Arlicle 2. 

La compagnie du chemin de fer 

d'Orléans reste chargée dcl'achèvc-

Elude (le M« HALPHEN, avocat, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à l'aris, 

rue Croix-des-Pelits-Champs, 38. 

D'un traité passé entre la Com-
pagnie du chemin de fer de Péris 
à Oiléaris, d'une part, la Compa-
gnie du chemin de fer de Paris à 
Lyon, d'autre pari, et la Compagnie 
du chemin de fer (iraivj-Ctrii.i. al de 
France , encore d'aulre bail, le 
trente et un janvier mil liuii cent 
cinquante-cinq, approuvé par Son 
Excellence M. le ministre de l'agri-
culture, OU commerce el des ira-
vuux publics dans la convention 
provisoire intervenue entre Son 
Excellence et les trois compagnies, 
les deux février et Bix avril mil huil 
cent cinquanle-éinq ; lesdits traite 
et convention provisoire ratifiés : 
i» en ce qui concerne la Compa-
gnie d'Orléans , par M. François 
Barlholomy, président du conseil 
d'administration , te Vingt-cinq 
avril mil huil e nt cinquante-cinq, 
en vertu des pouvoirs qui lui ont 
élé délégués par le conseil d'uduii-
nistration, lequel était lui-même 
uutorisé par délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires, 
en date du treille mars mil huil 
cent cinquanle-cinq ; 2° en ce qui 
concerne la Compagnie de Lyon, 
par MM Dassierel Huiliriguer, pré-
sident el vice-présiuent Ou conseil 
iV*iministràtion, le trois mai mil 
huit cent cinquanle-cinq, eu vertu 
ues pouvoirs qui leur ont élé délé-
gués par ledil conseil, par suite cl 
eu conformité de la résolulion de 
l 'assemblée générale des actionnai-
res, eu date du dix-neuf avril mil 
huil cent cinquante cinq; 3» et en 
ce qui concerne la Compagnie du 
Grand-Central, autorisés par déli-
bération de l'assemblée générale 
des actionnaires en daledu vingt-
i rois janvier mil huit cent cin 
quante-einq, ladite convention 
provisoire approuvée par décret 
du Sa Majesté l 'Empereur du sepl 
avril mit huit cent cinquanle-cinq 

A été exlrait ce qui suit : 

Article premier. 
Il est créé entre les Irois compa-

gnies ci-dessus désignées une so 
ciélé ayant pour objet la constrne 
tion el l'exploitation, à frais et pro-
fits communs, d'un chemin de fer 
de Paris à Lyon par Nevers, Mou-
lin, Roanne, Saint- Etienne el Gi-
vors. 

Ce chemin de fer s 'embranchera 
sur les chemins d'Orléans et de, 
Lyon aux points de Juvisy et de 
Moret, et se dirigera sur Nevers. 11 
empruntera, entie Nevers el Roan-
ne, le chemin de fer aujourd'hui 
concédé à la Compagnie d'Orléans ; 
el, entre Roanne et Lyon, le che-
min de fer de Rhône-et-Loire, au-
jourd'h i concédé à la Comp*agnie 
du Grand-Ceinral. 

La société s'engagera également 
à exéculcr, aux conditions expri-
mées en l 'article 5 ci-après, un che-
minde ferdirect'de Roanne à Lyon 
dans la direction de Tarare. 

Art. 2. 

Le capital nécessaire pour l'éla-
blissemcnt des sections à cons-
truire et pour le rachat des sec-
lions déjà concédées et apparte-
nant aux deux compagnies u'Or-
léans et du Grand - Central sera 
■réé par l'émission d'obligations 
spéciales souscrites solidairement 
par les trois ■•umpagnies

 ;
 ces obli-

alions, remboursables en qualre-
ingt-dix-neuf ans au prix de cin : 

cents francs, porteront un intérêt 
annuel de quinze, francs. 

Art 3. 

La Compagnie d'Orléans apporte 
à la société, aux charges el condi-
tions où elle les possède elle 
même : 

i" La section du chemin de fer de 
Juvisy à Corbeil ; 

2» La section du chemin de fer 
comprise entre Nevers et Roanne, 
qui sera complétée par la cons-
truction d'une courbe de raccorde-
ment enire les deux branches qui 
se réunissent au Guétin. 

La limite de démarcation des li-
gnes appartenant à la Compagnie 
d'Orléans et la société nouvelle 
sera fixée aux aiguilles de raccor-
dement delà courbe, entre les deux 
branches susdites. 

Cet apport est fait : 

1° En ce qui concerne la section 
de Juvisy à Coibeil, moyennant la 
r. mise du nombre d'obligations 
nécessaires pour représenter le re-
venu net à raison de douze mille 
francs parkiton-.è re; 

2» En ce q d concerne la section 
de Nevers à Roanne, moyennant la 
remise du nombre d'obligations 
nécessaires pour représenter le re-
venu net à raison de quinze mille 
Innics par kilomètre, 

Hur le. moulant du revenu net at-
tribué aux deux sections, il sera 
fait déduction du la «onime repré-
sentait! la valeur du matériel ruu-
lanl, fixé comme il suit : 

i» four la section de Juvisy a 
Corbeil, douze cents francs parki-
lomèire; 

2" Pour celle de Nevers à Roan-
ne, quinze cents francs par kilo-
mètre; 

Moyennant quoi la compagnie 
d'Orléans n'aura à fournir aucune 
porlion dudil matériel. -

La co npagnie du rhemin de fer 
d'Orléans reste chargée de l'achève 
ment des travaux du eh min de fer 
de Nevers à Roanne, conformément 
aux clauses el conditions de son 
cahier dis charges, mats en éta-

blissant deux voies sur tout le par-
cours. 

Les obligations à remettre, ainsi 
qu'il esi du ci-dessus, a la compa-
Kine . l 'Orléans lui seronl délivrées 
au moment de ia, prise de pusses 
sion de ebacune des sections. 

Art. s 

Les trois compagnies s 'engagent 

à construire, à frais et profils com- ' 
mtins, tt dans un délai de six ans, 
a date du décret de concession, le 
chemin do fer de Moret et de Cor-
beil à Nevers. 

Les trois compagnies B 'engagenl 
à construire, à frais et profils com-
muns, le chemin de ferduect de 
Roanne à Lyon dans un délai de 
cinq ans, à parlir do l'époque qui 
sera déterminée par le ministre des 
travaux publics. 

Dans aucun cas. Ce chemin ne 
pourra être exploité que cinq ans 
au plus tût après l'achèvement de 
la ligne de Saint-Germam-des-
Fossés àRoanne. 

Art. 6. 
La prise de possession du chemin 

do fer de Nevers à Saint-Gcrmain-
des-Fossés et des chemins de Rhô-
ne et Loire aura lieu le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
six, 

La prise de possession de la sec-
tion, de Saint-Germain des-Fossés à 
Koaone aura lieu aussitôt qu'elle 
pourra être livrée à la circula 
tion. 

La prise de possession do la sec-
tion de Corbeil à Juvisy s'effectuera 
lors de l'ouverture de la ligne de 
Corbeil à Nevers, ou, s'il y a lieu, 
d'une partie de cette ligne se rac-
cordam à Corbeil. 

La prise de possession des sec-
lions cédées par la compagnie d'Or-
léans s', ffecluera par lâ remise des 
services, et ii sera dressé procès-
verbal Constatant l'état des travaux, 
Uxain, s'il y a lieu, des délais pour 
l'achèvement delà pose de la se-
conde voie el réglant, en consé-
quence, le nombre d'obligations 
qui punira être retenu.jusqu'à la 
livraison définitive des chemins. 

Jusqu'à l'époque do la prise de 
possession par la société nouvelle, 
chaque chemin sera admintsiré par 
la compagnie qui le possède au-
jourd'hui. 

Art. 9. 
Les compagnies d'Orléans et de 

Lyon conservent l'exploitation des 
sections de Paris à Juvisy et de Pa-
ris à Muret en ce qui concerne lé 
service des voyageurs tt des mur 
chan lises de la société nouvelle. 
Li s taxes à percevoir seronl réglées 
par ladiie sociélé, et la rémunéra-
tion due aux compagnies u'Orléaus 
el de Lyon sera, traction comprise, 
des deux tiers des taxes réellement 
perjuès, ces (axes é.anl kilométri-
quement cal 'idées. 

Le même règlement sera applica-
ble en) re Saint-Etienne el Lyon aux 
voyageurs el aux marchandises en 
provenance ou à destination du 
chemin de fer de Lyon à Borieatix. 
au-delà de Saint-Etienne. 

Art. 12. 
La compagnie de Lyon et la so-

ciété nouvelle règlent ainsi qu'i 
suit le parlage des produits du Ita-
lie sur les deux lignes de la Bour-
gogne et du Bourbonnais, entre le) 
gares de Paris el celles de Lyon e 
Givors. 

Quelle que soit la direction sur 
vie par les voyageurs et les mar-
chandises, il sera fait un comple 
général de toutes- les laxes réelle 
ment perçues, à quelque titre qui 
ce soil, dans les gares de Paris 
Lyon cl Givors, sur les marchait 
dises el les voyageurs parcourant 
la ligne entière, à l'excepiion toute 
fois des produits des usines de Gi 
vers, qui font partie du trafic de li 
ligne nouvelle. 

Le moulant total des produits dt 
toutes les taxes sera partagé entre 
la compagnie de Paris à Lyon el li 
sociélé nouvelle, dans les propor 
lions suivantes : 

i» A partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-six jusqu 'à 
l'ouverture de la section de Saint-
Germain -di s-Fosséa à Roanne, trois 
quarts pour la compagnie de Lyon 
un quart pour la société nouvelle; 

2" A parlir de l'ouverture de la 
section de Sainl-Germain-des-Fos-
sés à Roanne jusqu'à celle de la 
seclion de Roanne à Lyon, dans la 
direction de Tarare, deux liers 
pour la compagnie do Lyon, un 
tiers pour la société nouvelle; 

3« Après l'ouverture delà section 
de Roanne à Lyon, dans ia direc-
tion de Tarare, moitié pour la com-
pagnie de Lyon, ei moitié pour la 
sociéié nouvelle. 

voquée après un délai 4e cinq 
jours, soit par les administrateurs, 
soit par le président des délégués. 

Pour extrait : 

ROQUEBERT. (3267 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale des actionnaires ue 
la sociélé d'assurances L'Europe, 
sous la raison G. MARCOTTE elC«, 
en date à faris du dix-huit février 
mil huil cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert i 

Que laditesnciélé a été déclarée 
dissoute à compter dudit jour, el 
que M. MAUGEK, receveur de ren-
tes, demeurant à Paris, rue du 
Vlarché-Sainl-Honoré , 11 , a élé 
nommé liquidateur. 

Tous pouvoirs ont été donnés à 

M. Mauger, à l'effet de réaliser l'ac-
tif de la sociélé, et notamment Ue 
vendre el aliéner, soit à l'amiable, 
oit par devant notaire, au mieux 

des intérêts le ia société, tanl b 
portefeuille delà commandite, que 
ou» les droits de celle-ci dans les 
ociélés mutuelles. 
Pour exlraii : 

MAUGER. (3256) 

D'un acte sous seing privé, en 
laie à Paris du dix-neuf février mil 
huit cent cinquante-six, enregistre 
le vingt-cinq par l'ommey, aux 
df oits de six francs, 

Il 3ppert : 

Que M Antoine-François RICHE-
110 N et M. Jules G1KAUDEAU, 

.Ont dissous, d'un commun ac-
cord, à parlir du dix février, la so-
ciété en nom coileeUt formée entre 
eux, le vingt-deux mars dernier, 
ous la raison BlL.llfc.RON et 61 

HAUDEAU, rue Vivtenne, 47, à Pa-
ris,' pour le commerce d'achats el 
ventes de valeurs diverses et opé-
rations financières. 

La liquidation sera l'aile par MM 
Bicheron et Giraudeau. 

, A. BICHERON. (3257; 

sculpture ornementation de dorure 
vénilienne pour meubles, apparte-
ments, cadres de toutes sories,etc. 
Le siège social est rue de la Gran-
ge-BateHère, 24; Le fonds social est 
de Irenlc-six mille francs; La si-
gnature èociftle appartient aux 
deux associés, lesquels ne pourront 

en servir que pour les affaires de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
F.-E.-G.RÉNÉ etC«. (3258) 

Par acte sous seing privé, en date 
du dix-huit février mil huit ceni 
inquante-six, enregistré, 
Les sieurs Louis-Isidore P1CART, 

marchand de bois, demeurant à la 
Vilb tle, rue d'Auoerviiliers. 38, 

Et Auguste AUBERT, marchand 
de grains, demeurant à la Cha-
pelie-Saint-Penis, rue des Francs-
Bourgeois, il, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation u'un 
entrepôt de fourrages, grains el 
bois situé au eiége social, à la 
Villelle, rue d'Aubervilliers, 38, 
sous la raison de eouimeice AU-

IIEilT et C", laquelle a commencé le 
piemier février et Unira le premier 
ociobre mil huit cent soixante-six. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. 

Par procuration : 
GAYTTE, 

(3261) rue de Malle, 62. 

TRIBUNAL DE COMMENCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
iiatuitemenl au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédes fail-
lites qui les concernent, le» samedis, 
le dix à quatre heure» 

La compagnie qui aura perçu au-
delà de la proportion qui lui est 
dévolue, lera compte à l'autre de la 
différence, sous déduction des frais 
de transport qui seront équilable-
ment appréciés. 

ces d..-positions s'appliquent aux 
voyageurs et aux marchandises 
qui, liai courant la distance entière 
enire Paris, Lyon el Givors, *em-
pi mitent, eulre Nevers et Paris, la 
direction de Vierzon et d'Orléans, 
et la cumpagnie d'Orléans n'aura 
a percevoir que les frais de trans-
port éqitilablement appréciés. 

Signé : HALPHEN. (3269)-

Société des Docks Napoléon, ré 
uitaut d'un acte passé devant M' 

outour et son collègue, notaires à 
Caris, en date du douze octobre mil 
huit cent ciuquante-deux. 

De deux délibérations prises par 
les actionnaires de la société des 
Docks Napoléon, réunis en assem-
blée générale extraordinaire, l'une 
le viugt-lrois janvier mil huil cent 
cinquante-six, l'autre Je quinze fé-
vrier suivant, et dont des copies 
certifiées ont été déposées pour mi-
nulea M. Roqueberl, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, notai-
res af ans, le vingt-huit février mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré, ° 

Il appert : 

et Lbiib.NDRE, comme administru-
leurs-di recteurs do la société de« 
Docks Napoléon a été acceptée; 

™ .SÏS. M
' Eugène-André-Simou 

lOhtUEl, prop. télaire, demeurant 
a l'aris, rue de Provence, 4, 

Et M. Louis KICAUD , ancien agent 
du change près la Bourse de Paris, 
demeurant à Paris, rue nicher, to, 

Oui été nommés udminislraleurs 
provisoires de la soeiéié, non res 
pensables, avec racullé d'agir, soi! 
conjoin.emeni, soit séparément, el 
que tous pouvoirs leur ont él " 
donnés ài'ell'et ne gérer et d'admi 
lustrer, sans autre responsabili é 
que celle de leurs fails personnels, 
tes biens et affaires de la sociélé 

aciuellu des Docks , jusqu'à sa lu 
sion avec une ainre sociélé, ou jus 
qu'à sa reconstitution, l'actif su 
cial de celle-ci et ses anciens au 

iiiinisti ai. II ,S resiaiil seuls garants 
vis-à-vis des tiers de tous actes 
pass '8 ; 

Que les articles 47 el suivants, 
sous le titre VI des «tamis, rela il.-
aux assemblées générales, et les 
articles 60, «i et 62, oui été maint e 
nus spécialement pour les convo 
canons et délibération* à preiidn 
par lu société, avec celte modillca 
lion . 

i Que l'assemblée pourra être con-

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-huit février mil bai 
ent cinquante-six, enregistré i 

earis, ie vin^t-buit du même mois 
i'olio 9î, recto, case i , par Poininey 
lut a perçu six fraucs, décime com-

pri». , , 
Passé entre : 

M. Jean-Daniel GAV1LLET DE 
LOLME, ancien négociant, demeu 
anl rue Lacroix, 29, à Batignollea 

d'une uart ; 

M. Claude DIEY, ancien inspec-
léuf-géhêral des prisons du royau-
me, elievalier de la Legiou-u'Hon-
neur ; 

M. pierre-Alexandre T1NEL, an 
cien sous-préfet, chevalier de 1 
Legion-d'Hoiineur et de l'ordre du 
Lion-Néerlandais ; 

M. le baron Victor PAPELEU DE 
POËLVORDE, propriétaire; 

M. le comte Jean-Louis-Emma 
nuel DE PUJOL , ancien maître di 
forges , chevalier de l'ordre de 
Saint-Ferdinand d'Espagne; 

M. Louis FRANÇAIS, peintre dt 
paysage; 

Madame DE GOISLARD. rentière 
M. benjamin LEFEBVRE , négo 

e anl, 
D'autre, part, 
Il appert : 

Qu'il u été formé à Paris une so 
ciété en commandite par actions au 
porteur : 

1° Entre ledit M. Gavillet de Lol-
me, comme seul gérant responsa-
ble, ayant seul ia signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires d la société; 

2» 'foules les personnescomman-
diiaires désignées audit aele, el 
toutes celles qui adhéreront aui 
présentes. 

La société a pour but l'exploita-
tion d'un brevet d'invention pris 
ioor quize ans, et ayant pour objel 
a fabrication de deux charbons 
arlificieis, l'un pour la cuisine, l'au-
tre pour le chauffage , désignés 
sous le nom deCharbou de la Vdle 
et dont M. Gavillel de Lolme es 
l'inventeur. 

Ladilc exploitation comportant 
rétablissement d'une usine dans 
Paris, et la cession de brevets dan.-
tes départements et à l'étranger. 

La raison sociale est GAVILLET 
DE LOLME et C«. 

Le siège sociale provisoire esl rui 
de Provence, 73. 

La durée de la société est de 
vingt ans, à partir du dix-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
jour de sa constilulion détinitiv 

Le fonds social est de quinze ceni 
mille francs, divise en quinze millt 
actions décent francs chacune, eu-
l.èreinent libérées. 

Les prescriptions de l'article 
des statuts, relatives à ta sommi 
nécessaire à l'établissement de l'u-
sine el a la mise en activité de l 
fabrication, étant remplies, les 
souscriptions dépassant cinquante 
mille francs, la société est consti-
tuée. 

Pour extrait : 

GAVILLET DE LOLME. (3263) 

D'un concordat intervenu le neuf 
novembre mil huit cent cinquanle-
cinq, homologué par lugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
du dix-liuit février suivant : 

11 appert qu'entre M. François 
Lucien LANuERS cl M. Atiatole-
Jean-Bapliste CANTIN, tous deux 
entrepreneurs de lavoirs, demeu-
rant à Belleville, rue Vincent, 16, il 
a clé formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un la-

voir sis à Belleville, rue Vincent, 
1 6 , où esl le siège social. 

Cette société a commencé lo dix 
huit février mil huit cent cinquan-
te-six et durera vingt années. 

M. Landèrs a fait apport du la 
voir, du matériel et de toutes cons 

li uciiuus édifiées sur les terrain: 
par lui acquis dite rue Vincent, 16, 

dont il a aussi apporté la jouisseu-
se pour vingt années. 

M. Laiilin a apporté son indus-
trie. 

Ce dernier aura seul la signature 
sociale et ia gérance. 

La raison sociale est LANDERS et 
-,ANT1N. 

E. REMOIVILLE, 
(3270), rue de la Verrerie, 67. 

UKCJ.A.BATION8 OS FAILI.ITKS. 

Jugements du 29 FÉv. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
lixent provlsotreihéiliVàuvçrture au 
lit jour : 

Du sieur COLON (Auguste), entr. 
de charpentes a Clicliy la-Gareune, 
ue du Landy, 22; nomme M, fré-
on jage-commissuire, et M. Beau-
four, rue Bergère, 9, syndic provi-
soire (N° i3iM4 du gr.); 

Du sieur BOBU.LOT (Joseph), an-
cien md de vins logeur à Vaugi-
ard, rue de Sèvres, 107, demeu-

rant à Vaugirard, rue Blomtt, 38; 

nomme M. Pellou juge -commiasai-
re, et M. Decagny, rue de Grtffulhe, 
a, syndic provisoire (N" 13015 du 
gr.j; 

Du sieur GUER1N (Paul-Fran-
çois), md épicier au village Leval-
îois, commune de Clichy-la-Garen-
ue, rue de Courcelles, 38; nomme 
M. Gaillard juge -commissaire, el 
U. Bourbon, rue Biclier, 39, syndic 
provisoire (N° 13046 du gr.); 

De la dame, veuve GRANDCHAMP, 
nég. à Uallgnolles, rueLardinel, 43 
iioini e M. Gaillard juge-commis-
saire , et M. Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
;N* 13047 du gr.); 

Du sieur John BALDIN, nég., rue 
d'Hautevilie, il;norome M. Fossiu 
juge-commissaire, et M. Bourbon 
rue Richer, 39, syndic provisoire 
(N* 13048 du gr.). 

..OSVOC.lTIOMS DE CBKAKCItlK;. 

Sont invites d se rendrt au l'rièunu 
le commerce de ParU , salle tes as-
tcmulee* des faillites ,HM. Ittcrtun-

Suivant acte sous signatures prf 

véees fait à Paris le dix-huit février 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré. 

M. Louis Constant F1SSIAUX 
propriétaire, demeurant à Pari; 

rue Montholon, n° 12. 

Agissant : 1° comme ayant seul 

droit à la totalité des actions de la 

société en commandite formée sous 

la dénomination de soci-té Saint-

Eiiîène et sous la raison de RO-

CHEMONTA1X et C« ayant pour 

objet notamment la fondation, la 

construction et l'achèvement d 

l'église Saint-Eugène, sise à Paris 

sur le deuxième arrondissement, 

ensemble la location dudit édifice, 

le tout aux termes d'un acte sous 

"signatures privées, fait à Paris le 

vingt-six décembre mil huit cent 

cinquante-cinq, enregistré; 

Et 2° comme représentant à lui 

seul l'assemblée générale des ac-
tionnaires; 

Vu l'article 32 des statuts de la-
dite société ainsi conçu : 

L'assemblée générale des action-

naires pourra toujours disssoudre 

la société avant le terme fixé pour 

la durée, la proroger ou y apporter 

tous changements et modifications, 

A déclaré et arrêté que ladite so-

ciété est dissoute à partir du dix-

huit février mil huit cent cinquanle-
six. 

Pour extrait. 

Signé: Fissi AUX. (3Î65) 

D'un acte BOUS seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit février 
mil huit cent cinquante-six , en-
registré, 

Entre MM. François-Aimé LEBON 
et Louis - Eugène- Alfred VIGOU-
REUX, négociants, demeurant à 
Paris, rue Sailo au-Comte, l, et rue 
de Hambuteau, 72, 

Il appert que la sociélé en nom 
collectif formée entre ce< derniers 
suivant acte sous seings privés en 
date à Paris du vingt décembre mu 
huit cent cinquante- deux, enregis 
tré sous la raison sociale LEBON et 
VIGOUREUX, pour dix ou quinz> 
années commencées du premiei 
janvier mil Luit cent cinquante 
Irois, pour l'explonaiion d'un fonds 
de commerce de marchand d'ai 
guides, épingles el hameçon- eu 
gros, el donl le siège est a Paris 
rue. Salle-au-Conile, i, et rue de 

1 ambu!eau ,72, sera dissoute à par-
tit- uu premier mars mil huit cent 
Cinquante-six, et qut M. Lebou en 
sera liquidateur. 

Pour exlrait : 

LEBON. 

(3260) A. VIGOUREUX. 

D'un acte sous signatures privées 

fait à Paris,.le vingt février mil huit 

cent cinquante-six, en autant d'o-

riginaux qu'il y a de parties inté 
ressées, enregistré. 

11 appert, qu'il a été formé une 

société en nom collectif à l'égard de 

M. ADAM, seul gérant responsable, 

et en commandite à l'égard de cinq 

autres personnes dénommées audit 
acte; 

Que l'objet de la société est l'expé 

rimentation, et au besoin l'exploi-

tation de brevets ayant pour but 

le chauffage avec ou dans combus-
tible; 

Que la raison sociale est ADAM 
et C"; 

Que la durée de Ja société est de 

deux ans, à dater du vingt février 

mil huit cent cinquante-six ; 

Que le siège de la société est rue 
de MUan, 7 ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 

au porteur d'un extrait, pour faire 

publier conformément à la loi. 

(3264)— 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en daledu vingt-cinq février 
mil huil cunl cinquante-six, enre-
gistré lo vingt-cinq, folio 74. par 
Pommey.qui a reçu six francs pour 
droits, 

M. Jean - Baptiste. SERVAIS, dé-
ni' urant rue el île Saint- Louis, 15 

d'une part, cl M Fi aneois-Eunèn 
GOUILLET dit RÊNE, demcuTain 
rue. de la Grange - Batelière , 24. 
.l'autre part, ont forme enire eux 
une soc .élô en nom colleelif, li 
primnl*, comme commanditaire 
pour un années, à parlir du pre 
mier février mil huit cent einqu.iii 
te-six, sous la r*i»"n el Bigiiuture 
sociales F -E G. RENÉ et C-, pour 

I l'exploitation d'une maison de 

Suivant acte passé devant M' 

Bourgery, notaire à Chalo-Saint-

Mars iSeine-et-Oise), le vingt-huit 

février mil huit cent cinquante-six 
enregistré ; 

M. Philippe BLANC, gérant de la 

société Parisienne de chaussures hy. 

giéniqiies, demeurant à Passy-les-

Paris, rue Basse, n» 62, avant lacon-

slitulion définitive de ladite société 

a déclaré modifier l'article 9 de 

l'acte social du neuf février courant 
delà manière suivante : 

Le capital social de deux millions 

de francs sera divisé en vingt mille 

actions de cent francs chacune, au 

porteur, dontdix millelitres de une 

aelioti et deux mille titres de cinq 
actions. 

Pour extrait conforme, 

Signé: BouitCERV. (3286)— 

ERRATUM. 

Compagnie française des Ponts-
Ver,inmis, n» 3240 du numéro du 

mars (Sociétés), au lieu do l'OR-
CtL, lisez : FOR1EL. 

SOMLN4.T10N8 DE SYNDICS 

Du sieur MARMEYS (Jean-Fran 
çois-Régisi, boulanger à Belleville 
rue des Couronnes, 30, le 7 mars, ; 
10 heures 112 (N° 13030 du gr.); 

Du sieur I11PPEL (Charles-Phi 
lippe), lab. de meubles, rue Sainl-
Gdles, 9, au Marais, le 7 mars, 
heures

 V
N° 13032 du gr.); 

Du sieur SEGUIN, nég., rue Pois 
-minière, 21, le 7 mars, à 12 heures 
N« tSOi i du gr.); 

Du sieur T1NDER (Eugène), md de 
chaussures, faubourg St-Marlin 
229, le 6 mars, à 1 heure (N° 13038 
tu gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la' 
iiielle il . le juge-commissaire doit les 
■onsulter tant sur la composition de 
l'étatdescriinciers présumes que sur 
la nomin.ili .-ît de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'ellels 
■u sndossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
neltre au greffe leurs adresses 
nlin d'être convoqués peur les as-
eiablées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEVALLIER (Achille),' 
parfumeur, passage du Commerce, 
3; le 7 mars, à 12 heures (N° 12852 
lu gr.); 

De la société POTOT et JARY , 
éditeurs, rue Montmorency, 19, 

composée de. Richard-Pierre Polot 
et Dlie Clémence Jary, le 7 mars, à 
12 heures (N° 12949 du gr.); 

De le sociélé P -D. MOREAU et C«, 
nég. en nouveautés, rue St-Fiacre, 
15, le 7 mars, à 9 heures (N« 12888 
du gr.); 

Du sieur GAUDIN DE VILLAINE 

v
Viclor-Eugène), ent. de pavage de 

irottoirs et d'exploitation de gra-
nits de Normandie, rue de Proven-
ce, 5, le 7 mars, à 9 heures (N° 12942 
du gr.); 

Du sieur PONTADY (Pierre-Théo-
dore), nég. en châles, rue Vivien-
ne, 34 le 7 m^rs, à 1 heure i\t (N" 

12940 du gr.); 

Du sieur SAGNIER (Pierre), nég. 
en vins, rue rii-Anloine, 211, le 7 
mars, à -1 heure ipî (N» 12876 du 
gr*.}; 

De la dame veuve OSMONT (Jean-
ne-Françoise-Madelelne Chauvin , 
veuve de Pierre), mde de lingeries, 
rue du Bac, 77, le 6 mars, à u heu-
res i [2 (Nc 12952 du gr.); 

Du sieur BLANCON (Louis), md 
de rubans et passementeries, fai-
sant le commerce sous la raison 
lilancon et C«, rue Montmartre, 64, 

le 6 mar3, à 10 heures (N° 12953 du 
«r). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de if. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
curstilres à MM. les syndic». 

CO&CORDAT8. 

Du sieur DE COISLIN, banquier, 
rue de Grcnelle-.Sl-Germain, 45, le 
7 mars, à 3 heures (N° U425 du gr.); 

Du sieur GARIEN (Jean-Baplisle), 
enl de bâtiments, rue Métulmon-
Uint, 18, le 7 mars, à 10 heures m 
(N° U339 du gr.); 

Du sieur CHATEAU, md devins, 
quai St-Paul ,4, le 7 mars, à 10 heu-
res 1[2 (N» 12867 du gr.j; 

Du sieur BI.AV1N Auguste-Fran-
çois), pharmacien , exploitant un 
commerça de pastilles médicinales, 
sous la raison Blavu, etThiuoi, t ue 
Si Martin, 99, le 7 mars, à 9 heures 
(N- 12344 du gr.); 

De la sociélé TT1INOT et BLAVIN, 
pharmacie et fabrique de pastilles 
médicinal, s, rue Saint-Martin, sa 

eomposéede Auguste-François nia-

vin elLuurcut-Anluine. Thiiiol.le 7 

mars, à 9 heures (N» 12698 du gr.); 

Du sieur DIUAlS (Marin-Adol-
phe;, lab. de liges de bobines, rue 

Foiitaïue-Moilère, 28, le 7 mars, à 9 
heures (N» U876 uu gr .j; 

De la dame G-UII.L0T (Anne-Ma-
rie Joséphine Breion, épouse de Al-
Ired-Léon) , mde de eonteclious , 

S lace des Petlta-Père», ». le 7 mars, 
12 heures (N* 12906 du gr.)

; 

Du 8ieur GOtl.OT (JoBeph ), «ne 
boulanger, rue de VUrmet, 35, et 
maintenant tenant hôtel meublé, 
rue du Pélican. 7, le 7 mars, à 12 

heures (N" 12875 du gr .j; 

- Du sieur GABRIAC (Joseph), md 
de draps COIlfecliiilineu.r, rue d'An-

foulêiiie-ilu-Tcinplc, 38, le 7 mais, 
lï heures (N° 1285 j du gr.); 

Du sieur IlLESSING (Frédéric), 
fat», d'é ittlprmeBtj militaires, rue 
Bcattbourg. 33, le 7 ma. s, à 12 heu-
res (N" i2t.85 du gr.); 

De la Dllc AUlllGhR (Jeanne), mde 
de nindes, rue Godoi-de Maurtiy, 9, 

le 6 mars, à 1 heure (N« 12901 du 
gr.); 

Du sieur BOUCHER ;François-Sé-
baetien), md de verrerie et porce-
laine , rue Nolre-Dame-de -Na7.1t-

relh, 10; le 6 mars, à 11 heures i |2 

(N« 12830 du gr.); 

Du sieur BELLAY, boulanger à 
Batignolies, Grande-Rue, 39, le 6 

mars, à 10 heures (N
a
 127S3 du gr.). 

Pour (Hiendré le rapport de' .ijm-

iics sur Vétat dt: la faillite et délilé-
ttr iar t» formation du concordat, 
ou, i'U V a lieu, t'tr»tenâr< déclara 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immcdialrmeitt •onsulte 
tant mr les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

latèmém des inmlia 
NOTA . Il ne sera artirsi» qiîfl les 

créanciers reconnus. 
Lei créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapporl dos syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société C. DE COISLIN, F 
DE DIEU et C», dite l'Union finan-
cière, rue Grange-Batelière, 28, le 7 
mars, à 3 heures (N™ 11 458 du gr.:; 

Des sieur et dame AUDI AT (Fer-
dinand et Joséphine Jacolel), mds 
de broderies et dentelles, rue du 
Mail, 9, le 7 mars, à 12 heures (N» 

12776 du gr.); 

Du sieur G ROSJF.AN (Jacques), 
nég. commissionnaire, rue Maza-
gran, 12, le 7 mars, à 12 heures 
(N» 12719 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'unton, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yniies. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
tui se seront fait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 
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Concordat VERtïm 
Jugement do Tribun»! 

trterce de la 8e,ne
 du

 .' -, 
1856, lequel Ho .nohC N 
dit passe le 3 dudit ?„,„> 
VËRLYNDE (Félix-Air- jl 
canl de chaussures \ylM 
rue Blomet, 77, et ses 

Conddions so*2$ 
Abandon par le sieun «L», 

ses Créanciers de j'aclif» 
concordat. 

Obligation 
payer 10 

V01 

l'oute 

en outre, «, 
P- 100 »url

ïn
L »JJ 

leurs créance» en 2 ans, «fL. 

a partir du jour du-con«iroi*' 
Au moyeu de ce qui prért 

béralion du sieur Verlvnde* 
MM. Héron et Bauff,\m 

(NM270»r U "°B it Si , Util 
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PRODUCTION DE TITRES. 

Soin imifldi d produire, dans le dt-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagne 
d'un bordereau sur papier timbre, .» 
dicatil des sommes i reclamer, UM 
les créanciers : 

De. la dame T1Z0N, mde de mo 
is, boulevard Muiilmartre, 5, en 

tre les mains de M. Pascal, place de 
la Bourse, 4; M. Pcnel, rue des Fos 
sés-Montma tre , 2, syndic de 
faillite çN° n963 du gr.); 

Du sieur LEROY (Jean-Nicolas) 
épicier à Belleville, rue, de Paris, 9 

enire. les main.- de M. Breuillard 
rue des Marlvrs, S8. syndic de la 
faillite (N» 13915 du gr .j; 

Du sieur DOLLÉ (Eléonor), anc 
md eon oycur à Vaiigir-i d, impas-
se des Fourneaux , 2 , entre les 
mains de M. Breuillaid, rue de-

Mail j rs, 38, syndic do la faillite (N« 
13621 du gr.); 

Du sieur CHANTOISEAU, nég., rue 
Rainbuleau, 7|, entre les mains de 
M. Pascal , place de la Bourse, 4, 

syndic de la failli l e (N° 12384 du 
gr.); 

Du sieur JEAN fila (Benoist-Jo-
sepn:, nég. en vins, rue du Tem-
ple, 219, enire tes mains de M. Ser-
gent, rue Rossini, 10, syndic de la 
faillite (N« 12976 du gr.); 

Du sieur DELION (Antoine), ma-
raîcher" à Clichy, rue de Villiers, 5, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
Si-Marc, 6, syndic de la faillite (N" 
13003 du gr.); 

Du sieur VOISSET (Jean), md de 
métiers à lisser, rue 8t-Maur-dU-
Te.nple, > 33, entre les mauis de il. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N" 12999 du gr.); 

Du sieur VIE (Théodore-Léon) , 
potier d'étaiu, passage Sl-Philippe-
du-Roule, 2, entre les mains de M 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
de la Faillite CN° 13000 du gr.); 

De .la société CAMUS et C«, fabr. 
de bureaux tt registres, rue du 
Cherche-Midi , 86 , composée de 
François Camus et Dlle Alberline-
Auiie-Rose Camus, entre les mains 
de Ai. Brouillard, rue des Martyrs, 
38, syndic de la faillite (N* 12987 uu 
gr.j. 

four, en conformité de l'article 492 
de la toi du 28 mai nu, être procède 
i I t vérification des créancei , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union delà faillite des sieurs 
DECHAUSSEE , BOUSSAilD el DE-
LANNË, entr. de diligences, rue du 
Bjuloi, sont invités a se rendre le 

mars, à 1 heure ipi précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites.pour, conformément àl'arl .562 
du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions (N« 3191 
du gr., anc. loi). 
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Concordat SCHWAB (Ils i 
Jugement du Tribunal d

(
l 

merce de la Seine du u i'.J. 

1856, lequel homologue le '1 
dut passé le 58 iléi'i'iiibrcwii,, 
le sieur SCHWAII I1U ainéuipk 
se), fabricant deeliemitti t. 
rue. St-Denis, 277, el ■ 
ciers. 

Conditions sommaire!. 
Abandon par le sieur Sdmh 

se< créanciers de l'actif énuuceit 
concordat. 

Obligation , en outre , de lu 
payer 7 p. 100 sans mil;,;. . 
moulant' de leurs créance!, ts' 
ans, par srpliè ne, d'amièï tu,, 

née, à compter du jour dune-
cordât. 

.M. Leloup, rue de Cléry, si,m 
missaire à l'exécution du tint. 
dat. 

Au moyen de ce qui prén 
béralion du sieur ScliMt>(8't» . s. 

du
«'^' .ces 

lié 

■ en 

il'iti 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concorda' BOYER LA BORDERIE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 janv. is56, 

lequel homologue I« concordat pas-
sé le 12 déc. 1855 , enire, le sieur 
BOYER LA BORDEHIE ( lnlippc-A-
mable), fab de produits. chimiques 
a Batignolles, rue Saint-Louis, 29, cl 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Buyer la Borde-

rio, par si s c. éunciera, de 85 p. ion 
sur le, montant de leurs créances. 

Les 15 p. leo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an 
née en année, pour le premier paie-
un nt avoir lieu le 10 février 1 857 
(N« 12128 du gr.). 

Concordai TENDRON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 24 janvier 
I8»6, lequel homologue le concor-
dat passé entre le sieur TENDRON 
(Viclor-E.igènv), ancien confL-our, 
anoieii maître il 'IiO .el meublé, el 
avant tenu ealiinel de lecture rue 

Richelieu, 48, puis rue Tronche! cl 
acluelltmeui boulevard du Temple, 
», et ses créanciers. 

Messieurs les créanciers du tira • 
DE LAUNAV (Loui«-E«|èR!, «t 
a^ent d'affaires, rue lie liiBn* 
Ronge, 3, sont inviles a teMf 
le 7 mar- courant, à3 licure* lit» 
précises, au Tribunal ue comment 

lie des assemblées descreatiem, 
pour prendre, pari à unedelil» 
lion qui intéresse la niant A 

créanciers (art. 570 Code *» 
merce) (N° 5798 Qu gr.j. 
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ASSEMBLEES Dt 3 HiM II* 

NEUF HEURES : Frèirb'»», ** 
meubles, syi.d. - * 
de maçonnerie, ct»t- -
loueur de voilures, id. ->£ 
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^'HEURES : Martin fils 
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Enre^istro à Paris, le Mara 185G, F. 
Raou doux fraucs quarante centimes. IMPRUIKRIE DE A. GUÏOT, RUE NEU VË-ÛES-MA.THUR1NS , 

Certifie l'insertion sous le 

.18. 


